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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce neuvième (9e) jour du mois

   de mars :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du neuf (9) mars deux mille cinq (2005),

   dossier R-3550-2004, demande d'approbation du plan

   d'approvisionnement 2005-2014.

   Les régisseurs dans ce dossier sont monsieur Michel

   Hardy, président de la formation, de même que

   monsieur Anthony Frayne et maître Benoît Pepin. Le

   procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

   La requérante est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Yves Fréchette;

   Les intervenants sont :

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Louis Bolullo;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Guy

   Sarault;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par madame Isabelle Mime;

   Option consommateurs, représentée maître Stéphanie

   Lussier.
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   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Pierre Tourigny et monsieur Jean Lacroix;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Félix Turgeon;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Claude Tardif et maître Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations? Alors, je demanderais par ailleurs

   aux parties de bien s'identifier à chacune de leurs

   interventions pour les fins de l'enregistrement et

   d'avoir l'obligeance de bien éteindre votre

   cellulaire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames et messieurs. D'entrée de jeu, je

   crois que la journée va être intéressante. La salle

   est quand même assez complète. Donc, pour partir le
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   bal, aujourd'hui, c'est une audience sur les moyens

   préliminaires. Disons que la Régie veut essayer

   d'éviter des surprises le matin de l'audience avec

   des demandes de moyens préliminaires, donc de

   planifier un peu plus.

           Donc, les intervenants, il y en a cinq qui

   se sont manifestés pour faire des demandes

   préliminaires. Nous allons procéder quand même très

   rapidement, aller directement aux demandes. Ce que

   je suggérerais au juste comme guide de conduite,

   c'est qu'on va aller par ordre alphabétique, mais

   par date. Autrement dit, les demandes rentrées le

   sept (7) mars et celles le huit (8).

           Donc, ma suggestion, on commence avec le

   RNCREQ suivi par le SÉ/AQLPA et UC, pour en

   quatrième position par la suite l'AQCIE et

   finalement ROEÉ. Et à moins d'autres questions, on

   est prêt à débuter. Maître Fréchette.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Un simple mot. Bonjour à tous tout d'abord. Yves

   Fréchette pour Hydro-Québec Distribution. Je veux

   être certain que je vous comprends bien puis je

   comprends bien le processus. Si vous me permettez

   deux instants pour vous expliciter un petit peu

   quand même la correspondance qui vous est parvenue
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   en fin de journée hier, soit vers les dix-sept

   heures (17 h).

           De façon générale, tout d'abord, ce que je

   veux vous mentionner, la séquence du temps. Et, ça,

   c'est un élément important au niveau des moyens

   préliminaires dans lesquels... la séquence du temps

   dans laquelle, nous, nous les avons reçus. Je peux

   vous dire et vous affirmer que le sept (7), nous

   avons obtenu de deux intervenants seulement leurs

   moyens préliminaires, c'est-à-dire UC et SÉ/AQPLA.

           Par la suite, dans la journée du huit (8),

   nous avons obtenu donc les trois autres demandes,

   soit... en tout cas, vous connaissez le contenu de

   ma lettre du huit (8) mars, là, à l'égard de ces

   demandes-là. Alors, ces éléments-là sont donc...

   ont donc été pris en connaissance par Hydro-Québec

   moins de vingt-quatre heures avant notre présence

   ici aujourd'hui. Et c'est ce qui motive la demande

   que nous vous avons faite hier dans la lettre du

   huit (8) mars.

           Sans la reprendre en entier, je veux

   simplement vous réitérer en quelques mots qu'Hydro-

   Québec Distribution dans ce dossier, dans cette

   séquence d'événements-là, est dans une position

   délicate car elle est dans un... car on n'est pas
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   en mesure d'apprécier de façon complète et

   véritable les moyens préliminaires qui nous sont

   soumis. C'est des éléments qui sont... Je vous l'ai

   mentionné dans la lettre, puis je ne veux pas le

   reprendre, mais qui sont succincts.

           Pour le cas du RNCREQ, prenons celui-ci

   comme exemple, une simple nomenclature qui ne

   détaille pas les réponses qui ne lui sont pas

   satisfaisantes en quoi, et ce qui, les éléments qui

   sont dans la lettre et ce qui va être pertinent

   pour la performance de son travail ici à

   l'audience.

           Et dans ces circonstances-là, il est

   absolument difficile, voire même impossible de

   répondre en temps réel pour le Distributeur. La

   façon de faire, vous la connaissez. Hydro-Québec

   Distribution travaille de façon collégiale et nous

   mettons un souci important à déposer des dossiers

   complets et de qualité, tant au niveau de la

   consultation interne, tant au niveau du contenu. Et

   c'est ce qu'on souhaite faire dans tout le cadre,

   dans tout le processus y incluant les moyens

   préliminaires qui sont présentés aujourd'hui.

           Dans ce sens-là, et je vous rappelle que le

   Distributeur, jusqu'à maintenant, d'entrée de jeu,
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   je vous le mentionne, a transmis les informations

   qu'il avait de façon, qui étaient disponibles, qui

   étaient pertinentes dans le cadre de ses réponses

   aux demandes de renseignements et dans le respect

   du cadre législatif et réglementaire qui est le

   sien.

           Et tout ça mis ensemble, culminait avec la

   demande que nous vous faisions hier, c'est

   d'assurer un cadre qui nous permette de répondre

   adéquatement à ces moyens-là. Et dans ces

   circonstances-là, nous sommes dans une situation à

   vous demander de façon raisonnable, je le crois, un

   délai pour répondre aux arguments qui vous seront

   présentés aujourd'hui.

           Il ne m'apparaît pas que ce soit un accroc

   au bon déroulement de ce dossier. Au contraire, ça

   va permettre au Distributeur de travailler comme il

   le fait de façon normale, c'est-à-dire en

   collégialité et d'échanger sur ces moyens-là à

   l'interne pour arriver à la Régie avec une position

   étayée comme c'est le cas normalement dans des

   délais réguliers et raisonnables.

           Alors, dans ces circonstances-là, nous

   n'avons aucun problème à entendre aujourd'hui,

   comme vous le suggérez les moyens préliminaires qui
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   seront soumis par les intervenants, mais ce que

   nous vous demandons, c'est de nous accorder un

   délai minimalement de soixante-douze (72) heures

   pour nous permettre de répondre à ces moyens-là

   pour pouvoir y faire face de façon convenable.

           Et malheureusement, ce n'est pas une, ce

   n'est pas, je ne vous fais pas cette demande-là

   pour gagner du temps autrement. Le banc comprendra

   très bien que c'est dans un souci, c'est des

   questions importantes et nous souhaitons être en

   mesure d'y faire face de façon convenable, comme on

   l'a toujours fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, quand vous demandez soixante-

   douze (72), à la limite, ça veut dire, ça

   représente la semaine prochaine.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça nous, en principe, si on exclut la journée

   d'aujourd'hui, bien sûr, ça nous amène à lundi. Je

   suis conscient que le calendrier réglementaire

   étant ce qu'il est, dès lundi, nous entendons, vous

   entendez, je crois, le dossier d'efficacité

   énergétique.

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement, pour la semaine. Donc vous entendez une
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   réponse écrite?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, une réponse écrite est toujours possible.

   Ce n'est pas exclus en ce qui nous concerne. Ce qui

   est important, et je pense qu'à la toute fin de la

   journée, on pourrait peut-être refaire l'exercice

   pour voir le délai qui nous serait approprié pour y

   répondre. Parce que, encore une fois, nous

   souhaitons avoir le détail de ce qui va nous être

   présenté. Et à partir de ce moment-là, est-ce qu'un

   délai plus court pourrait être possible à envisa-

   ger?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est sûr que ça va être à la fin de la journée que

   ça va se décider. On ne peut pas décider première-

   ment ce matin sur un délai ou quoi. Dans un

   deuxième temps, quand même, malgré votre lettre, la

   Régie est quand même un peu surprise. Vous, dans

   votre dossier, vous, quand même, possédiez votre

   dossier, vous avez répondu. Donc, par vos propres

   réponses aux demandes de renseignements, vous

   deviez être quand même un peu en mesure d'évaluer

   l'ampleur peut-être des moyens préliminaires des

   intervenants dans certains cas.

           Et deuxièmement, normalement, la Régie dans
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   un souci justement d'éviter des surprises a

   planifié une journée spéciale juste pour ça, et non

   pas attendre le matin des audiences où vous auriez

   été possiblement en mesure d'être obligé de

   répondre sur place sans avoir plus de préparation

   en disant, bien, les intervenants font des dépôts,

   vous êtes obligé de répondre. Donc, c'est pour ça

   qu'il faut faire attention. Disons, on va décider à

   la fin de la journée sur le suivi.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais on va débuter, si tout le monde est d'accord,

   on va débuter avec le RNCREQ.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   En complément si vous me permettez un dernier mot,

   ce n'est pas pour faire un échange épistolaire,

   mais effectivement, bien sûr qu'on a eu une

   réflexion. Ça, il n'y a pas de doute. Mais de là à

   avoir le détail, c'est ça le sens de la démarche

   vraiment. Alors je vous remercie. Alors, à la fin

   de la journée pour ça. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny.

   (11 h 15)
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   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Je commence par

   m'excuser de ma voix mais c'est en dehors de mon

   contrôle, n'est-ce pas?

           Tout d'abord, il faut que je mentionne que

   pour des raisons que je ne suis pas encore arrivé à

   expliquer, effectivement, la lettre qui est

   parvenue à la Régie, et probablement à tous les

   autres intervenants, le sept (7), vers quatre

   heures et vingt (16 h 20), n'est pas parvenue à

   maître Fréchette, et pour la raison bien simple

   que, curieusement, elle ne lui a pas été adressée.

   Bon.

           Et le lendemain matin, après que le greffe

   de la Régie ait eu porté à notre attention le fait

   que nous nous étions trompés de numéro de cause,

   j'avais mis 3552 sur la lettre originale et c'était

   3550; on a envoyé un e-mail pour corriger ça. Le

   premier nom sur la liste de ceux qui ont reçu le e-

   mail, c'était maître Fréchette, alors comment la

   secrétaire a-t-elle passé par dessus, probablement

   parce qu'elle a pris, c'est ma seule explication,

   la liste des intervenants alors que maître

   Fréchette était assis en haut de la page, seul dans

   sa majesté.
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           Bon, alors je m'en excuse et, que voulez-

   vous, c'est le genre d'affaire, c'est de ma faute,

   remarquez, parce que je n'ai pas vérifié si le nom

   de tout le monde était dessus, c'est le genre de

   chose que, très souvent, on prend pour acquis.

           Bon alors trêve d'excuses, la réaction à la

   lettre de maître Fréchette est de dire que dans

   notre cas, ça fait rien que de puis mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-huit (1998) qu'on cherche les

   mêmes informations à peu près. Alors il doit être

   complètement surpris qu'on veuille avoir à peu près

   la même chose. D'ailleurs, c'est un peu ce que vous

   avez laissé entendre tout à l'heure, il y a eu

   trois expertises sur le sujet des critères de

   fiabilité en énergie et tout le monde sait où le

   RNCREQ veut s'en aller.

           L'audience du deux (2) décembre, à laquelle

   je n'ai pas participé, entre parenthèses, mais on

   m'indique qui était, notre position avait été

   claire et puis la demande d'intervention, que,

   évidemment, j'ai lue, était très claire aussi.

           Alors malgré tout ça, malgré que ça peut

   sembler presque drôle à certains égards qu'on ne

   sache pas ce que l'on veut, la demande de mon

   confrère, on admet que ce n'est pas déraisonnable.
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   D'autant plus que dans notre cas, il y a eu cette

   erreur de transmission qui fait il a dû avoir ça

   vers onze heures et quart (11 h 15), onze heures et

   demie (11 h 30) le lendemain, la lettre qu'on avait

   envoyée à quatre heures et vingt (16 h 20) la

   veille.

           Maintenant, pour avoir le détail qu'il

   demande, on est prêts, nous, évidemment, à en

   parler dès maintenant et à faire valoir les moyens

   que l'on veut obtenir et les réponses aux questions

   avec le détail. On est prêts aussi, puisqu'ils vont

   répondre par écrit, on est prêts aussi à le faire

   par écrit, ce qui serait encore plus précis, et là,

   à transmettre d'avance les copies des causes, avec,

   jaunis au « marker », pour employer un beau mot

   français, si ça peut aider notre confrère à aller

   chercher les bouts pertinents.

           Alors je m'en remets pour ça, moi aussi, à

   la Régie. Encore une fois, nous sommes prêts et on

   va le faire par écrit s'il le faut, c'est

   certainement, ça a des avantages mais ça a des

   désavantages aussi, le principal désavantage étant

   le temps.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais théoriquement, vous êtes prêts aujourd'hui?
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je suis prêt.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc procédez maintenant.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. Alors on y va tout simplement?

   LE PRÉSIDENT :

   Exact, oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Régisseur, c'est maître Gertler, pour

   le ROEÉ. Est-ce que, si j'ai des représentations à

   faire sur la requête ou la demande de mon confrère,

   je les fais en fin d'audience, lors de la

   présentation de nos moyens?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., très bien, ça me donnera la chance d'en

   prendre connaissance puisque j'en ai pris

   connaissance ce matin, j'ai été oublié sur la liste

   d'envoi, je ne l'ai pas vue avant ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Avant de commencer à parler de la situation qui

   nous amène ici aujourd'hui, je voudrais rajouter

   aussi que si notre confrère veut répondre plus

   tard, évidemment, j'ose espérer que la Régie nous

   donnera également un droit de réplique et qu'il

   aura lui aussi à annoncer ses arguments parce que

   ça peut être des arguments assez complexes aussi à

   l'encontre des ordonnances qu'on veut obtenir.

           Bon, alors il va falloir nous laisser le

   temps, et comme vous l'avez mentionné, bien, vous

   êtes déjà au courant, évidemment, que demain, le

   dix (10), il y a commission parlementaire, où le

   RNCREQ doit être présent, à Québec, que la semaine

   prochaine, il y a quatre jours, à partir de lundi.

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant cinq.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Cinq maintenant? Oh! pardon, oui, alors la semaine

   est partie, et que si tout ça se fait, il va

   falloir que ça se fasse après, évidemment. Et

   après, en donnant aussi le temps de réagir comme il

   faut, parce que pendant qu'on est en audience, ce
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   n'est pas nécessairement le meilleur temps à songer

   à des sujets complexes autres que ceux qui sont

   devant nous dans la cause des audiences. Et donc,

   je suis convaincu que la Régie respectera les

   droits de tous pour s'assurer qu'on a un débat qui

   sera complet, oralement ou par écrit, mais qui sera

   complet.

           Le but que nous recherchons par nos moyens

   préliminaires, c'est qu'il se fasse de façon

   transparente et publique l'étude d'abord des

   critères de fiabilité en énergie et l'étude du

   respect de ces critères-là pour l'électricité

   patrimoniale. On recherche aussi les réponses à

   certaines de nos questions qui ont été mentionnées

   pour nous permettre de contribuer de façon

   significative, de toute façon, au débat sur,

   justement, ces deux points-là.

           La cause qui nous amène ici est la deuxième

   cause de Plan d'approvisionnement du Distributeur,

   ce n'est pas la huitième, ce n'est pas la neuvième,

   c'est la deuxième. Le Distributeur s'en remet, pour

   les fins de la fiabilité en énergie, et aux fins du

   dossier en général, aux critères de fiabilité qui

   avaient été notés, je dis bien « notés » et non pas

   « acceptés » par la Régie.
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           Et si on va voir la décision D-2002-169, on

   remarque, à la page 28, les mots suivants, c'est

   dans le quatrième paragraphe de la page 28 :

                Pour le présent plan...

   j'insiste,

                Pour le présent plan...

   c'était le premier,

                ... la Régie note le critère de

                fiabilité en énergie applicable au

                volume d'électricité patrimoniale

                énoncé par le Producteur dans le Plan

                stratégique [...] à savoir...

   et il explique, c'est :

                ... le maintien d'une réserve qui est

                suffisante pour combler un déficit

                éventuel d'apport d'eau de 64 TWh sur

                deux années consécutives.

   Si on va une page avant, à la page 27, dans le cas

   du critère de fiabilité en puissance, je vous fais

   remarquer que la Régie avait pris acte de ce

   critère-là, ne l'avait pas seulement noté, avait

   pris acte, ma compréhension de « to take act »,

   c'est comme quand on demande à la cour « to take

   act », « pray », « we pray act of an admission »,

   ça, ça veut dire qu'à ce moment-là, c'est au
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   dossier et c'est connu comme un fait qui est avéré

   et accepté par les parties. C'est justement ce que

   la Régie n'a pas fait avec le critère de fiabilité

   en énergie applicable au volume patrimonial.

           À la réponse 3.1 de nos questions, Hydro-

   Québec nous confirme, premièrement il s'agit de

   HQD-5, document 7, page 6, la réponse à la question

   3.1, Hydro-Québec nous confirme ce que je viens

   dire, en fait, c'est qu'ils s'en remettent

   exactement à ce critère-là, et à ce critère-là

   seulement.

           Tel qu'ordonné par la Régie, le

   Distributeur a soumis, le vingt-cinq (25) novembre

   deux mille quatre (2004), la prévision, datée du

   quinze (15) septembre deux mille quatre (2004), du

   stock énergétique prévu au premier (1er) janvier

   deux mille cinq (2005) et pas plus loin en avant.

   Le Plan tient compte de cette prévision de

   septembre seulement, et de rien de plus; il s'agit

   du document D, que l'on retrouve au site de la

   Régie, je ne me rappelle pas sous quel vocable mais

   je me rappelle que quand on s'en va à gauche

   dans... c'est le suivi de la décision, voilà.

           Le Distributeur ne dispose d'aucune autre

   information sur sa propre sécurité  d'approvision-
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   nement. Quand on va à la réponse 5.1 des réponses

   au RNCREQ, toujours HQD-5, document 7, page 9 de

   30, on nous dit que les informations dont dispose

   le Distributeur ont déjà été transmises le vingt-

   cinq (25) novembre; on parle donc de ça, il n'y a

   aucune mise à jour et le Distributeur nous dit

   qu'il ne dispose d'aucune autre information, sans

   quoi il aurait répondu autrement à notre question

   5.1.

           Je rappelle à la Régie, ai-je besoin de le

   faire d'ailleurs, que le même genre de prévision

   avait été déposée à la Régie à l'automne deux mille

   trois (2003), à cette époque sous pli confidentiel,

   et qu'à la fin de l'hiver deux mille trois-deux

   mille quatre (2003-2004), on apprend que Le Suroît

   est nécessaire à cause d'un manque de stock

   énergétique, les niveaux étant dangereusement bas.

           Nous finissons maintenant l'hiver, enfin,

   des fois, ça n'a pas l'air à ça mais nous

   finissons, nous espérons finir l'hiver deux mille

   quatre-deux mille cinq (2004-2005) et, encore une

   fois, tout ce que nous avons devant nous pour nous

   assurer de la fiabilité en énergie du contrat

   patrimonial, c'est une prévision du quinze (15)

   septembre deux mille quatre (2004). Et la question

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                   RNCREQ

                         - 23 -      Me Pierre Tourigny

   que bien des gens se posent : est-ce que ça va se

   répéter, l'histoire de deux mille quatre (2004),

   est-ce qu'on va répéter ça en deux mille cinq

   (2005)?

           Quant à nous, nous devrions immédiatement

   nous préoccuper, dès maintenant, de cette

   situation-là et nous rendre à la recommandation 8

   de l'Avis qui a été donné au ministre et provoquer,

   dès maintenant, l'examen des critères, c'est-à-dire

   exiger l'étude critique du tout par le

   Distributeur, qui possède toute l'information, ou

   devrait posséder, et peut se procurer toute

   l'information nécessaire à ce faire, et puis, à

   tout le moins, à tout le moins, demander au

   Distributeur la véritable mise à jour des données

   du quinze (15) septembre.

           Il ne faut pas oublier non plus que le

   Producteur a maintenant le contrat patrimonial. Je

   vous rappelle qu'il s'agit d'un contrat aux termes

   de la Loi, toute fourniture est présumée être un

   contrat, entre Hydro-Québec et Hydro-Québec est

   présumée être un contrat; qu'il a également, tel

   que l'Avis l'avait bien fait ressortir, six cents

   mégawatts (600 MW) d'engagement pour quatre point

   neuf térawattheures (4,9 TWh) et que le contrat
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   cadre qui va viser à combler les dépassements qui

   ne peuvent pas être prévus d'avance, ce contrat-là

   va aussi faire appel aux mêmes parcs, aux mêmes

   réserves, pour combler les dépassements au dessus

   des fameux bâtonnets qui seront la loi des parties

   au moment où nous dépasserons le cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh).

           Ces nouvelles obligations vont rendre

   encore plus importante la vérification des stocks

   énergétiques et nous ne croyons pas que nous

   devrions attendre une autre panique pour réagir.

           Nous nous empressons d'ouvrir une

   parenthèse, un peu longue comme toutes mes

   parenthèses, sur le fait que, normalement, le

   Distributeur devrait être à l'affût de toute

   information l'aidant à parfaire ses connaissances

   pour être capable de veiller au grain, parce que

   c'est « sa » franchise, c'est « ses » abonnés et,

   fondamentalement, c'est à lui à voir que tout est

   correct.

           La Régie, d'ailleurs, à la page 28 de la

   décision 169, mentionnait que :

                Le Distributeur doit...

   c'est le dernier paragraphe de la page,

                ... doit être en mesure de vérifier le
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                respect de ce critère par son

                fournisseur...

   et devrait être aussi, quant à nous, en mesure de

   pouvoir critiquer et apprécier la valeur même du

   critère et non pas seulement de savoir s'il est

   respecté.

           Il devrait, quant à nous, proposer des

   moyens, des critères qui garantissent la suffisance

   des approvisionnements de ses abonnés et

   s'empresser de venir faire, par A, B et C, à la

   Régie, la démonstration du caractère adéquat des

   critères et du fait qu'ils sont bel et bien

   rencontrés. Ça ne se fait pas, malgré les critiques

   de ces critères qui ont été faites déjà par la

   Régie, notamment dans l'Avis.

           Quant à nous, sans les réponses aux

   demandes de renseignements, nous ne pourrons

   soumettre qu'une expertise théorique, qui a déjà

   été soumise d'ailleurs dans la cause précédente,

   qui est 3470. On peut bien la redéposer mais ça

   demeure, en l'absence de véritables chiffres, une

   étude qui est théorique et, partant, d'une utilité

   pratique qui n'est pas extraordinaire.

           Notez que ça ne nous appartient pas, à

   nous, RNCREQ, ni à aucun intervenant, de faire à
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   nous seuls l'étude critique des critères mais les

   réponses pourraient quand même nous aider à

   contribuer de façon plus tangible à une critique de

   ces critères-là. Et la Régie peut ordonner

   l'obtention de ces données par le Distributeur.

           Voyons maintenant le détail des questions

   dont la liste apparaît.

   (11 h 30)

           A la question 1.1, on demande d'expliquer

   de quelle façon la recommandation 8 de l'avis a été

   prise en compte. On nous réfère à un document mais

   qui n'explique rien.

           A 2.1, on demande si le Distributeur

   accepte la décision de la Régie à l'effet que ce

   critère de soixante-quatre térawattheures (64 TWh)

   ne permet pas de faire face à des situations de

   faible hydraulicité prolongée et que la seule

   réponse qu'on fait, ce n'est pas « on ne l'accepte

   pas », « on l'accepte », on dit, « on n'a pas à

   commenter ça ». Pour eux, ça n'existe pas, c'est un

   avis qui a été rendu, je présume, dans le vide,

   dans le « never Neverland ». Puis, il s'en remet,

   évidemment, aux critères acceptés, dit-il,

   acceptés, ceux que je dis, notés, pour la première

   cause.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse de vous poser une question.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   En quoi l'opinion d'Hydro-Québec vous aide par

   opposition aux données que vous recherchez qui

   permettent de tester le critère de fiabilité?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Répétez, je m'excuse.

   Me BENOÎT PEPIN :

   En quoi l'opinion d'Hydro-Québec qui est recherchée

   par les premières questions a une importance pour

   le RNCREQ par opposition aux données qui permettent

   de tester le critère de fiabilité? Autrement dit,

   si on a les données et qu'on teste le critère de

   fiabilité, quelle est l'importance d'obtenir la

   réponse aux questions telles que formulées qui est

   l'opinion d'Hydro-Québec sur l'avis de la Régie ou

   sur des choses comme ça?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   S'ils acceptaient, si la réponse était « oui »,

   après ça, ce serait très clair qu'ils sont du même

   avis que la Régie, que ce n'est pas suffisant, la

   conclusion est simple, qu'est-ce qu'on attend pour

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                   RNCREQ

                         - 28 -      Me Pierre Tourigny

   en établir d'autres et de quoi avons-nous besoin

   dans cette cause de plan d'approvisionnement pour

   les établir?

           Bon. Si on nous dit, « non, on n'est pas

   d'accord », la deuxième question c'est, pourquoi

   n'êtes-vous pas d'accord? On évite même de nous

   dire, on l'est ou on ne l'est pas d'accord. On

   croit que c'est correct, on croit que ce n'est pas

   correct. On dit qu'on s'en remet aux critères

   préalablement acceptés. On ne dit même pas qu'on

   est d'accord avec le critère, on dit, « écoute,

   nous autres, c'est ça, arrangez-vous avec vos

   problèmes. »

           Par ailleurs, si le critère en fiabilité

   énergétique a été noté aux fins de la cause il y a

   deux ans, est-ce qu'il existe encore? Est-ce que

   c'est encore ce critère-là noté pour une cause qui

   s'applique ici dans cette cause-là? C'est une

   question qu'on peut se poser n'est-ce pas? Mais

   comme c'est là, il est possible qu'on n'en ait pas

   de critère dans cette cause-là.

           Et ensuite, bon, bien, toutes les questions

   2, là, on se réfère toujours au même commentaire

   que je viens de mentionner et de lire alors,

   finalement ça tourne toujours à la même chose.
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           Aux questions 3, on demande encore, vous

   allez me dire, c'est toujours l'opinion, mais c'est

   exactement la même chose, on demande, « est-ce

   qu'Hydro-Québec considère toujours qu'il n'y a pas

   de changement à long terme de la moyenne historique

   des apports? » et tout ce qu'on nous dit, c'est

   qu'il s'en remet aux critères qui existent, on ne

   fait aucun commentaire autre pour nous dire, si le

   critère est adéquat, en fait le Distributeur ici

   est complètement « non-committal ». Il n'est pas

   contre, il n'est pas pour, ça a été déposé le

   quinze (15) septembre puis tout le monde devrait se

   satisfaire de ça.

           Enfin, aux questions 3.2 ensuite et les

   autres, il y a une série d'études ici dont nous

   aurions besoin et qui sont en possession d'Hydro-

   Québec et qui rendraient encore une fois, notre

   participation utile à la Régie et nous permet-

   traient d'aller plus loin que ce qu'on a déjà fait

   dans le passé, c'est-à-dire une étude théorique.

           On réfère même au Groupe Ouranos qui a déjà

   fait, dont d'ailleurs vous avez, bien enfin, les

   gens qui ont donné l'avis, auquel ils ont fait

   référence, Groupe qui a aussi rendu public un

   document, pardon, que la Régie a rendu public ce
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   document-là, mais là-dedans, il y avait des données

   qui sont certainement basées sur d'autres faits,

   d'autres recherches et les passages sont mentionnés

   par la Régie et on voit aussi que Gaz, pardon - la

   mémoire longue subsiste, voyez-vous - on voit

   qu'Hydro-Québec a été un des commanditaires de ces

   études-là et on dit tout simplement, « voir la

   réponse à 3.1 », on n'est pas intéressés à quoi que

   ce soit et on s'en remet au critère, « des études,

   vous n'en avez pas de besoin puis vous n'en aurez

   pas. » Bien, c'est la culture du secret. Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Juste pour être précis, les études auxquelles il

   est fait référence, là, dans votre question,

   pouvez-vous juste...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Celle d'Ouranos?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous faites référence à l'étude d'HQP en quatre-

   vingt-dix-huit (98), je pense et, le rapport

   préparé, différents rapports.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous faites référence à différents études?
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, à différentes études, oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Lassez-moi juste le temps de prendre le document?

   Ça ne sera pas long.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non, non, allez-y, je vous en prie.

   En fait...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous ne l'avez pas avec vous, ce document-là, qui

   est le HQP, document 1?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   HQP-3, document...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Document 1, pages 27 et 28 dans la cause 3526.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce que je dois vous avouer que je ne le trouve

   pas.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est la citation qui apparaît à nos questions,

   c'est à la page 5, vous l'avez la citation dans le

   bas de la page, c'est le dernier paragraphe. Et,

   évidemment, en haut de la page 6.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Et c'est...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ce sont tous ces rapports-là, auxquels il était

   fait référence dans le document d'Hydro-Québec.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce que pour ce qui est d'Ouranos, est-ce que je

   dois comprendre que ce que vous voulez, c'est le

   rapport d'Ouranos ou est-ce que ce sont des données

   d'Ouranos?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, ce sont, l'impression que nous avons, les

   deux. C'est ça, c'est que c'est basé d'après le

   rapport, oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, c'est ça, mais le rapport lui-même, c'est un

   document public...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est un document public.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... que vous pouvez vous procurer facilement auprès

   d'Ouranos.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Il est sur le site?
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   Me BENOÎT PEPIN :

   J'en suis... oui, possible.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. Alors, s'il est sur le site, je n'ai pas

   besoin...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce qu'évidemment, la Régie n'a pas eu accès à

   des données d'Ouranos, elle n'a eu que le rapport

   d'Ouranos.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Il y a eu accès au rapport, bien sûr, d'où la

   nécessité d'aller plus loin et de demander à Hydro-

   Québec, « avez-vous des documents qui nous montrent

   sur quoi se basait Ouranos pour affirmer ce qui

   apparaît dans le rapport? » Parce que c'est trois

   phrases, là, ce n'est pas, ce n'est pas quatorze

   (14) paragraphes, ce n'est pas vingt-deux (22)

   pages qui donnent le détail de tout. Et encore une

   fois, ils étaient commanditaires de ça, ils

   n'étaient pas les seuls mais ils étaient

   commanditaires de ça.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. Alors, à 3.4, par exemple, nous demandons :
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                Est-ce que les études du Groupe

                Ouranos confirment les résultats

                mentionnés à la référence 2?

   Et puis, on dit, « bien, écoute, nous autres, là,

   ça ne nous intéresse pas et on s'en remet aux

   critères de la première cause

   d'approvisionnement. »

           La question 4.1 est à peu près au même

   effet, on leur demande s'il accepte la conclusion

   de la Régie qui dit que :

                Le plan d'approvisionnement du

                Distributeur nécessite un examen des

                réserves du Producteur et de son

                critère de gestion.

   Et on demande d'expliquer pourquoi pas puis on dit,

   « on n'a pas à commenter l'avis », point à la

   ligne. Puis, on s'en remet aux décisions de la

   première cause du plan d'approvisionnement. Alors,

   c'est le même pattern qui s'est donc répété aux

   questions 4.

           A 4.2, on demande des mises à jour de

   documents qui ont été déposés dans le dossier de

   l'avis, 3526. On nous dit :

                Le Distributeur ne dispose pas de ces

                informations.
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   Et voilà. « On ne l'a pas » et ça finit là. Ce

   qu'on nous dit en fait, c'est qu'ils n'ont aucune

   information qui permette de vérifier à jour des

   documents qui sont importants et qui concernent les

   réserves et les critères de gestion de son seul

   fournisseur.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Si c'était le cas et qu'Hydro-Québec ne possède pas

   l'information, qu'est-ce que vous croyez obtenir, à

   ce stade-ci, de plus que l'absence d'information?

   C'est-à-dire il y a deux scénarios, là, il y a de

   l'information additionnelle, on ne vous la donne

   pas, mais s'il n'y a pas d'information addition-

   nelle?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Qu'il aille les chercher. Dans les causes que j'ai

   mentionnées, il y en a une, bien, on va y venir

   plus tard, je ne veux pas « jump the gun » mais je

   pense qu'étant les récipiendaires exclusifs du

   droit et du devoir de vérifier la sécurité des, la

   suffisance des approvisionnements des consommateurs

   québécois, vous avez les pouvoirs d'ordonner au

   Distributeur de mettre ou de faire mettre ça à

   date.

           Je vous rappelle, je vais le dire mainte-
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   nant, je ne le répéterai pas tantôt, le professeur

   Ouellet dans son livre sur Les tribunaux

   administratifs au Canada nous disait qu'une

   disposition, là, on parlait de disposition de

   surveillance générale,

                [...] n'est pas un ornement mais

                recèle un potentiel insoupçonné de

                compétences.

   Et effectivement, c'est, à notre avis, exactement

   ça que vous avez. Devoir qui n'est pas

   « délégable » non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... juste rapidement, le document que vous citez,

   pouvez-vous donner la citation complète?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Page 46.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je m'excuse, je n'ai pas mentionné la page, c'est

   la page 46 de ce livre du professeur Ouellet, l'ex-
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   professeur Ouellet, je pense qu'il est à la

   retraite maintenant d'ailleurs. Il me semble.

   (11 h 45)

           Dans les questions 6, et en particulier

   6.2, parce que les autres, on nous réfère déjà à la

   réponse à 4.1, on demande si le Producteur continue

   d'invoquer les motifs de confidentialité et la

   réponse, c'est : « On ne le sait pas. » J'oserais

   même dire : « On ne le sait pas, puis on ne veut

   pas le savoir. »

           Ensuite, voilà, ça dispose, ça, des

   questions précises auxquelles nous voulons avoir

   réponse et aux documents dont on veut prendre

   connaissance et avoir copie.

           Je vous ai dit tout à l'heure, de toute

   façon, tout le monde va vous le dire, et vous l'a

   dit plusieurs fois déjà, dont, évidemment, le

   RNCREQ, l'article 31, au paragraphe 2, qui a été,

   incidemment, qui a été repris en l'an deux mille

   (2000), nous dit que la Régie a une compétence

   « exclusive ». Vous êtes les seuls au Québec à

   avoir à faire ça - pas le ministre, pas le

   gouvernement, pas le Producteur, pas Hydro-Québec -

   la Régie.

           C'est également dans un chapitre, qui
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   s'intitule « Fonctions et pouvoirs », et dans la

   section 1, qui traite de votre compétence. Comme je

   viens de le dire, c'est un pouvoir immense qui vous

   est donné. Et puis c'est normal aussi de surveiller

   les opérations parce que la suffisance des

   approvisionnements, c'est fondamental dans une

   industrie aussi importante que l'industrie

   électrique.

           On a déjà vécu, il y a quelques années, un

   manque d'électricité dans le sens « panne » par la

   tempête de glace et on a vu ce que ça fait à une

   société. À l'article 72, on parle du Plan

   d'approvisionnement, qui est obligatoire selon « la

   teneur, la forme et la périodicité fixées par

   règlement de la Régie. »

           Évidemment, ce règlement-là existe et il

   nous dit que, entre autres, les caractéristiques,

   c'est à l'article 1, la teneur du plan, on parle là

   de caractéristiques de contrats d'approvisionnement

   existants, ce qui, évidemment, inclut le patrimo-

   nial puisqu'il est présumé être un contrat,

   incluant notamment les contrats de puissance et

   ainsi de suite, y compris les besoins découlant de

   l'application de critères associés à la sécurité

   des approvisionnements. La même expression existe
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   aussi pour les approvisionnements additionnels,

   c'est-à-dire pour l'avenir.

           Il appartient à la Régie donc de fixer ses

   critères, s - e - s, ses propres critères, qu'elle

   veut voir dans le Plan d'approvisionnement. Il

   appartient à la Régie, et à personne d'autre, de le

   faire. Et, encore une fois, c'est peut-être un peu

   tirer par les cheveux mais on peut se demander si

   nous avons un critère dans cette cause-ci, l'autre

   critère ayant été noté pour les fins de la première

   cause, et, à notre avis, pour les fins de la

   première cause seulement.

           Bon, continuons. La Loi d'Hydro-Québec,

   elle, nous dit que Hydro-Québec doit assurer

   l'approvisionnement en électricité patrimoniale

   pour le volume que tout le monde connaît, cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Mais là, la

   Loi nous dit que l'approvisionnement doit inclure

   tous les services - je dis bien « services » -

   nécessaires et généralement reconnus pour en

   assurer la sécurité et la fiabilité.

           On nous dit que le gouvernement fixe les

   caractéristiques de cette électricité patrimoniale

   et de là le décret du vingt-quatre (24) octobre

   deux mille un (2001), qui reprend mot à mot la même
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   expression : « services nécessaires et générale-

   ment... », « ... et généralement reconnus ».

           De quoi parle-t-on ici, parle-t-on des

   critères que la Régie doit fixer pour la suffisance

   des approvisionnements, en particulier les critères

   de suffisance en énergie? Quant à moi, pas du tout.

   Ce à quoi on fait référence dans la Loi, et dans le

   décret patrimonial, il s'agit un peu, bien, pas

   rien qu'un peu, il s'agit du genre « spinning

   reserves » et autres choses, lesquels sont

   généralement reconnus, en particulier en Amérique

   du Nord, par des organismes comme le NERC, le North

   American Electric Reliability Council.

           Ces gens-là, quand on prend le temps

   d'aller sur leur site, on voit de quel genre de

   choses. D'abord, on voit leur mission, et eux

   parlent :

                ... to ensure that the bulk electric

                system in North America is reliable,

                adequate, and secure.

   Il s'agit, quand on va voir le détail ensuite,

   c'est à la gauche de leur page, vous pouvez aller

   cliquer là-dessus, ça s'appelle « Reliability

   Standards », il s'agit donc d'organismes

   « volontaires », entre parenthèses, ce n'est pas
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   des organismes créés par des gouvernements, qui ont

   pour mission d'assurer des standards d'opération du

   système en général, maintenir, en d'autres termes,

   la tension et toujours être sûr que, d'heure en

   heure dans la journée, on a les réserves à dix

   minutes, à une heure et ainsi de suite, qui fait

   que si on a une unité qui a des problèmes, si on a

   un fournisseur qui fait défaut, on est capable

   d'avoir, selon des probabilités qui sont acceptées,

   encore une fois, dans les, dans ce genre de chose-

   là, donc généralement reconnues, voir qu'on est

   capable quand même de faire marcher le système.

           Mais la suffisance des approvisionnements,

   dont il est question et dont vous avez le devoir,

   la garde exclusive, ça va beaucoup plus loin que

   ça. Ça va beaucoup plus loin que ces moyens

   techniques et standards de « reliability ». Ça va

   plus loin que l'opération.

           Les organismes, comme le NERC, ne sont pas

   là et n'ont pas pour mission de revoir les contrats

   en approvisionnements de gaz naturel, par exemple,

   de tous les générateurs ou cogénérateurs au gaz,

   pour voir si, dans cinq ans, ou dans quatre ans,

   ils vont avoir assez de gaz. Ce n'est pas ça, ils

   ne sont pas là pour ça, ces gens-là, c'est des
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   choses techniques, eux, qu'ils regardent.

           Ils n'ont pas non plus le devoir, ni

   prétendent-ils avoir la mission, de s'assurer que

   les niveaux d'eau sont suffisants dans les

   réservoirs et les cours d'eau un peu partout en

   Amérique du Nord pour savoir que, dans X années, on

   va avoir, effectivement, de l'électricité.

           Ils ne sont pas non plus en train d'aller

   voir les réserves des mines de charbon pour les

   générateurs qui sont souvent, enfin, comme en

   Alberta, assis sur des mines de charbon et qui, ils

   ne vont pas voir comment est-ce qu'il reste de

   temps d'opération de mines pour savoir si, dans

   quatorze ans, ça va être encore, ils vont être

   encore capables de produire, ce n'est pas ça leur

   but.

           Il y a d'autres personnes qui doivent

   s'occuper de ça. Et au Québec, c'est vous. Ils ne

   regardent pas non plus voir si tous les puits de

   pétrole sont là pour longtemps pour s'assurer que

   ceux brûlent du mazout vont en avoir. Il ne s'agit

   pas du tout, du tout de la même chose.

           Bon. Le décret patrimonial couvre aussi

   d'autres caractéristiques, notamment les pertes de

   huit point quelque pour cent, vous me ferez grâce,
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   là, quatre ou cinq, et la courbe des fameux

   bâtonnets. Rien, ni dans les décrets ni dans la

   législation ne vient quant à nous rogner la

   compétence exclusive de la Régie en matière de

   suffisante des approvisionnements des consommateurs

   québécois, et votre compétence pour établir des

   critères associés à la sécurité des approvisionne-

   ments, dont évidemment le critère de fiabilité en

   énergie.

           Excusez-moi, je sors ma jurisprudence. La

   première cause est la cause Interprovincial Pipe

   Line. J'en ai dix copies. Je m'excuse mais je n'en

   aurai pour tout le monde, j'étais loin de

   m'attendre qu'il aurait pu y avoir autant de monde

   ce matin. Ces causes-là, ce sont des causes

   standards que l'on retrouve régulièrement, en

   particulier dans les ouvrages de droit adminis-

   tratif.

           La cause Interprovincial... Bien, je vais

   distribuer les autres, madame va pouvoir se lever

   rien qu'une fois. Je pense que c'est plus sage de

   faire ça comme ça. La deuxième, c'est Capital

   Cities de la Cour suprême. La première cause en est

   une de la Cour fédérale, Cour d'appel fédérale. Et

   la troisième, c'est une vieille cause de la Cour du
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   banc de la Reine, « as it then was », ce qu'on

   appelle aujourd'hui la Cour d'appel du Québec.

   C'est à la droite, Monsieur Pepin. O.K.

           Alors, la première cause Interprovincial

   Pipe Line, évidemment, je n'en parle pas en premier

   pour rien. D'abord, parce que ça met en cause

   l'Office national de l'énergie. On retrouve cette

   cause à 78 D.L.R., 3e édition, page 401. Et, là, je

   m'excuse, mais ce n'est pas paginé. Quand on va

   chez D.L.R. par nos systèmes de recherche, ça sort

   comme ça. Ce sont les deux dernières pages en fait

   que j'allais, que j'ai offert de jaunir.

           Dans ça, ce qu'il y a d'intéressant, c'est

   que l'Office national avait demandé à

   Interprovincial Pipe Line d'aller chercher de

   l'information qui se retrouvait chez une filiale

   sur laquelle l'Office n'avait pas juridiction,

   c'était reconnu. Alors, tout d'abord, à l'avant-

   dernier page dans le troisième paragraphe, on dit :

                There can be no doubt...

   Je vous signale que c'est le juge Le Dain qui a

   rendu ça. Le Dain, devrais-je dire, qui ensuite a

   été promu à la Cour suprême du Canada.

                There can be no doubt that the power

                to order the preparation and filing of
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                written information of this kind is...

   Parce que c'est ça qu'il avait dit, aller chercher

   l'information, préparez-la et déposez-la à

   l'Office.

                ... written information of this kind

                is necessary to the effective exercise

                of the Board's jurisdiction under the

                Act.

   Et à la dernière page, on voit vers le milieu, on

   dit :

                In view of these uncertainties...

   Parce qu'il y en avait évidemment. C'est à la

   quatrième ligne.

                ... I am unable to conclude that there

                is clearly explicit authority in the

                Act or the Rules for the power

                exercised by the Board in the present

                case, but given the practical

                necessity of such power I am of the

                opinion that it exists by necessary

                implication from the nature of the

                regulatory authority that has been

                conferred on the Board.

   On nous dit aussi, ce qui est reconnu que les

   « boards » dans leur loi habilitante ont non
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   seulement les pouvoirs qui sont nommément prévus :

                [...] but, all powers which are

                reasonably necessary for the

                accomplishment of the object intended

                to be secured.

   Dans notre cas ici, pour s'assurer que l'approvi-

   sionnement va être là pour les consommateurs

   québécois. Et le juge Le Dain continue en disant :

                To deny the Board this power, which it

                has exercised by long-established

                practice, and which, indeed,

                Interprovincial did not challenge...

   Si ça s'appliquait à eux, hein, « to itself ».

                ... [...] relating to itself, would be

                to defeat the purposes of the statute.

                It would also in my opinion defeat the

                purposes of the statute to deny the

                application of such power to

                information that is, as the Board

                found, available to and under the

                control of Interprovincial by virtue

                of its control of and common

                management with Lakehead.

   Lakehead était la filiale sur laquelle l'Office

   n'avait pas directement de juridiction. Là, il nous
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   dit pourquoi, il dit :

                Quite clearly...

   L'allocation des coûts et des charges entre les

   deux compagnies devient quelque chose d'essentiel

   et qui concerne l'Office, on ne peut plus. Il dit :

                [...] is relevant to that concern. For

                the reasons I would dismiss the

                appeal.

   Parce qu'il essayait évidemment de faire déclarer

   nulle l'ordonnance du N.E.B. qui avait dit : Allez

   chercher chez votre filiale l'information qu'il

   nous faut puis amenez-nous ça! Voilà!

           Capital Cities, qui est encore fédéral, le

   CRTC. Il y a plusieurs longues discussions. Il y en

   a une qui... elle s'applique à nous, c'est à la

   page 170. Ne cherchez pas dans les coins, là, entre

   parenthèses. Il faut chercher un peu dans le texte.

   Voyez-vous, c'est écrit, je vous le montre, c'est

   écrit comme ça ici. Tout à coup, vous avez une page

   qui apparaît dans le texte parce que, évidemment,

   électroniquement, on n'a pas les mêmes mises en

   page que...

   Me BENOÎT PEPIN :

   170?

   Me PIERRE TOURIGNY :
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   170.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Paragraphes 47 et suivants?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Paragraphes 47 et suivants?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Paragraphes 47 et suivants, en particulier 48 et

   50. On invoquait là-dedans que le CRTC pouvait

   émettre des licences et faire des règlements. Mais

   que, ça, dans l'exercice de cette juridiction-là,

   il ne pouvait que faire référence ou se fier, ou

   enfin s'inspirer de l'article 3 qui, comme c'est le

   cas souvent en matière, dans les compagnies

   fédérales comme ça, qui fait état de la politique

   législative, la politique du Parlement en matière

   de radio-télécommunication.

           Et ce que avait fait le CRTC, c'est qu'il

   avait émis, lui, des règles générales, une

   politique qu'il entendait suivre. Alors, vous voyez

   dans le milieu de 48, là, on invoque :

                [...] les articles 16 et 17 qui

                traitent respectivement du pouvoir de

                faire des règlements et du pouvoir
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                d'attribuer et de modifier des

                licences, des pouvoirs qui, selon les

                premiers mots des articles, sont

                accordés au Conseil pour poursuivre

                ses objets.

   Et, là, c'est dit, ici ce que soutenait Capital

   Cities :

                Les Appelants semblent considérer que

                ces dispositions exigent que l'on

                fasse appel aux considérations de

                politiques énoncées à l'article 3

                seulement dans le cas de promulgation

                de règlements ou pour chaque demande

                présentée.

   Demande étant une demande de licence évidemment. À

   50, on dit :

                À mon avis, compte tenu de la grande

                portée des matières confiées au

                Conseil [...], qui comprennent la

                surveillance « de tous les aspects du

                système de la radiodiffusion

                canadienne [...] », il était tout à

                fait approprié d'énoncer des principes

                directeurs comme le Conseil l'a fait à

                l'égard de la télévision par câble.
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   C'était ça qui était justement la bataille. Encore

   une fois, quand on a un pouvoir de surveillance, on

   a les pouvoirs qui vont avec et qui peuvent aller

   très loin.

           Enfin, la cause de dame Nadeau contre la

   Corporation du village de Mont-Joli. Il s'agissait

   en fait de... je pense que c'était la Commission

   des services publics à l'époque. C'est en plein ça.

   Qui date évidemment d'il n'y a pas longtemps; c'est

   une ordonnance de mille neuf cent vingt (1920).

   J'attire votre attention sur les pages 571 à 574. À

   571, au deux tiers de la page, on nous dit que :

                L'article 742 donne à la Commission la

                surveillance générale de toutes les

                utilités publiques sous le contrôle de

                la Législature [...].

   C'est ce qu'on appelle aujourd'hui, vous le savez,

   l'Assemblée nationale. Alors, ils ont donc, ils

   peuvent donc :

                ... rendre les ordonnances nécessaires

                pour assurer la sécurité ou l'avantage

                du public, ou pour la fidèle exécution

                de tout contrat, charte et franchise.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse. C'est où dans le texte?
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Excusez-moi!

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je n'ai pas réussi à trouver.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est à peu près, l'avant-dernier paragraphe qui

   commence par « l'article 742 » de la page 571. Ça,

   c'est un pouvoir qui leur était donné. Et en fait,

   la chicane, c'était de savoir, est-ce qu'ils

   peuvent s'immiscer dans des contrats privés pour

   aller dire à un contracteur « tu n'as pas fait ta

   job » ou à une municipalité qui a un contrat avec

   un abonné de lui dire « bien, monsieur le

   fournisseur d'eau, vous allez installer une pompe

   de tant pour faire, pour rencontrer tel, tel ou tel

   standard ». Et c'est justement cette discussion-là

   que l'on fait là-dedans. Et voyez-vous, et au bas,

   le dernier paragraphe de 572, on dit :

                Dans mon opinion, il n'y a...

   Une façon d'ailleurs intéressante de s'exprimer.

                ... il n'y a aucun doute que la

                Commission avait le pouvoir de

                s'enquérir de la manière dont les

                appelants exécutaient et observaient

                ledit règlement et lesdites
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                conventions privées intervenues entre

                les appelants et les abonnés. Et si la

                Commission, après enquête, a trouvé

                que les appelants avaient failli à

                leurs obligations, elle avait la

                compétence et le pouvoir d'émettre une

                ordonnance pour remédier à cet état de

                choses.

   Et ensuite, à la page 573, les trois dernières

   lignes, là, et ça reprend en haut de 574. Ils

   disent qu'elle « avait le pouvoir et la compétence

   de leur donner l'ordre d'installer une pompe assez

   puissante pour ». Bon. Je vous fais grâce de ça.

   C'est le haut de la page 574.

   (12 h 12

           Je vous signale que dans notre cas ici, on

   ne parle même pas d'une compagnie affiliée mais on

   parle de la même compagnie, incidemment. Ordonnez

   quelque chose au Distributeur, on l'ordonne

   toujours bien à Hydro-Québec et un petit aspect

   méchant mais intéressant, c'est que si jamais la

   Régie, outrée par l'attitude d'un distributeur,

   décidait d'ouvrir la loi au chapitre pénal, en

   particulier sous l'article 72, qui serait

   poursuivi? Hydro-Québec, point. Il n'y a personne,
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   il n'y a pas d'autre personne juridique qui peut

   répondre.

           Or, il s'agit donc plus qu'un affilié puis

   qu'elles aient le même management, c'est assez

   évident.

           Je répète que le patrimonial, la fourniture

   du patrimonial est présumée être un contrat en

   vertu de l'article d'interprétation de la loi elle-

   même et que, quant à nous, ceux qui ont un contrat

   avec un distributeur réglementé peuvent s'attendre

   et doivent s'attendre à ce que des ressources qui

   garantissent la performance du contrat soient, à

   être démontrées devant le régulateur. Et faisant

   appel à ma mémoire, je me rappelle qu'à l'époque où

   il y avait un contrat de gaz de réseau qui

   fournissait une énorme quantité de gaz au Québec, à

   l'époque peut-être quatre-vingts (80 %), quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %) au début de la

   réglementation donc quatre-vingt (80 %) à quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %) des besoins du Québec,

   on voyait venir à chaque année, à la Régie, des

   représentants du fournisseurs, Western Gas

   Marketing qui était une filiale de TransCanada

   Pipelines, je ne vous fais pas l'historique de la

   séparation de tout ça mais, et à chaque année, on
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   venait nous parler, évidemment, du prix auquel, ou

   des prix auxquels on allait vendre aux

   distributeurs de gaz pour distribution mais on

   parlait aussi régulièrement de réserves et on

   voyait régulièrement des rapports de réserves, il

   faut dire que Western Gas avait quelque chose comme

   six cents (600) producteurs sous contrat, là, mais

   on parlait du bassin, en général, du bassin,

   Western Canadian Sedimentary Basin, et puis, on

   parlait également des réserves, de l'épuisement et

   de toutes ces choses-là. Pourquoi? Parce que

   c'était important, c'était un énorme fournisseur

   dans la province de Québec.

           Aujourd'hui, les choses ont un peu changé.

   On a un marché, un vrai marché, très liquide et en

   Alberta ou à AECO, là, et aussi dans l'Est, là, à

   Dawn, en Ontario. Or, ça a changé un peu,

   néanmoins, si un jour, on arrivait encore à la

   situation où un fournisseur est en train de

   s'engager à fournir tout ce que Gaz Métro va

   consommer, on servait, évidemment, à mon avis, dans

   la même, exactement dans la même position qu'on

   était à l'époque. Il ne faut pas, encore une fois,

   se surprendre de cette situation-là, c'est normal

   et ceux qui font affaires avec des distributeurs le

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                   RNCREQ

                         - 55 -      Me Pierre Tourigny

   savent, qu'ils sont réglementés, comprenons-nous.

           Je répète ce que je disais au début, la

   preuve en chef comprend aucune démonstration quant

   à la fiabilité du patrimonial qui, encore une fois,

   vient d'être taxé par six cents mégawatts (600 MW)

   tel que vous l'avez dit dans l'avis et quatre point

   neuf térawattheures (4,9 TWh). On parle des

   quantités aussi à fournir en vertu du fameux

   contrat cadre qui s'en vient, nous dit-on, depuis

   un petit bout de temps. Ça commence à sonner,

   incidemment, comme la chanson de la Bolduc, « Ça va

   venir, ça va venir, découragez-vous pas ».

           Par trois fois, on a eu des problèmes. Une

   fois, dans les années quatre-vingt (80) et je cite

   le rapport de monsieur Raphals dans la cause 3470,

   parce que le critère n'était pas assez exigeant.

   C'est arrivé encore dans le début des années

   quatre-vingt-dix (90) parce qu'on n'avait pas

   appliqué le critère qui avait été adopté par Hydro

   lui-même en mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991)

   et c'est arrivé encore une fois, en deux mille

   quatre (2004) quant on a réalisé qu'on avait besoin

   du Suroît parce que les réserves étaient trop

   basses.

           Nous croyons qu'il est temps de revoir ces
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   critères et de s'assurer qu'ils sont respectés. Ça,

   ça se fait par un procédé qui peut être assez long,

   c'est vrai. Cependant, c'est important, c'est

   important pour la Régie et pour les consommateurs,

   à notre avis, pour vous décharger de votre devoir

   et vous assurer de la suffisance des approvision-

   nements.

           Tout le monde devra avoir, évidemment, la

   chance de critiquer et dans ce cas-là, bien, le

   « due process », ça va être plus important que de

   savoir si oui ou non, on va se rendre à telle date

   précise déjà établie avec un jugement sur le plan

   numéro 2, plan d'approvisionnement numéro 2.

           Ce que nous recherchons donc, ce sont des

   ordonnances pour que la Régie soit en mesure de

   production donc d'information, pour que la Régie

   soit en mesure d'étudier de façon ouverte et

   transparente, le mot « ouvert » vient, bien, vous

   vous en souvenez, là, le mot « ouvert » vient de

   l'avis, c'est un mot qui apparaît dans l'avis, lors

   du plan d'approvisionnement, d'ailleurs, comme est

   votre recommandation numéro 8, on y est là.

           Alors, ce qui est nécessaire aux yeux de la

   Régie pour discuter, premièrement, des critères

   applicables, savoir s'ils sont adéquats. Deuxième-
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   ment, du respect des critères et troisièmement, une

   ordonnance pour avoir réponses à nos questions pour

   être capables, remarquez que si vous émettez les

   ordonnances qui vous permettent de faire, qui nous

   permettent à tous de faire une étude complète des

   critères à appliquer et du respect des critères,

   bien, évidemment, on va avoir automatiquement ce

   dont nous aurons besoin pour contribuer de façon

   importante, j'espère et certainement utile à vos

   délibérations pour aller au-delà, en d'autres mots,

   d'une étude purement théorique, comme je le

   mentionnais au début. Mais si ce n'était pas ça

   mais au moins, on voudrait soumettre notre point de

   vue à condition, évidemment, qu'on ait réponses à

   nos questions et ça, c'est une autre ordonnance

   alternative dans ce cas-là qu'on vous demande au

   moins pour qu'on puisse parler intelligemment et

   vous éclairer.

           Alors, voilà, Messieurs, dans les mots

   immortels et éternels d'Alfred B. Doolittle, « I

   put it to you, Governor, and I'll leave to you. »

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, j'aurais peut-être quelques

   questions.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Certainement.

   LE PRÉSIDENT :

   Mes collègues sûrement aussi, possiblement. Je sais

   que vous avez mentionné que l'information de

   septembre deux mille quatre (2004) soit mise à jour

   avec les données de janvier deux mille cinq (2005),

   je pense, au niveau des réserves et tout ça, des

   stocks énergétiques?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, c'est la pièce, c'est la pièce D, là, que

   j'ai mentionnée, qui est sur le site, le suivi.

   LE PRÉSIDENT :

   La seule question que je me pose, c'est que

   normalement, disons que la requête est ouverte en

   novembre deux mille quatre (2004).

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Supposons un schéma, que tout se déroule bien,

   possiblement que l'audience aurait pu se dérouler

   avant le premier (1er) janvier deux mille cinq

   (2005), on aurait fonctionné avec les données de

   septembre deux mille quatre (2004), est-ce que

   c,est, est-ce que j'ai raison de suggérer ça? Si
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   tout c'était déroulé normalement, rondement

   hypothétiquement?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, un, je n'y étais pas, là, mais on me souffle

   que oui, effectivement, ça aurait pu peut-être

   arriver.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis, au niveau de vos demandes de pouvoir faire

   l'examen des critères, vous avez besoin des

   dernières données. A la limite, est-ce que je peux

   vous poser la question, à savoir si, à partir des

   données quand même qui ont été publiées avec le

   Suroît, on a eu quand même toutes les données

   historiques qui ont été publiées avec le Suroît du

   Producteur, est-ce que ces données-là aussi peuvent

   permettre d'évaluer sans avoir les dernières

   données disponibles, le critère de fiabilité s'il

   est adéquat ou pas? Une question...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, écoutez, il y a d'autres personnes,

   notamment, le Banc de l'avis qui a regardé ça puis

   qui a dit que ça ne semblait plus être trop, trop

   fort. Alors, est-ce qu'on est capables de dire la

   même chose? Peut-être, mais encore une fois, c'est

   dans ce sens-là que je me dis, c'est peut-être
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   effectivement plus théorique. Et je ne pense pas,

   non plus, qu'il nous appartienne de faire une

   démonstration à l'effet que ces critères-là sont

   adéquats ou non adéquats. Le fardeau là-dedans,

   c'est celui qui a la responsabilité première de

   l'approvisionnement, c'est le Distributeur. Vous

   avez un droit de surveillance, un devoir même de

   surveillance qui vous donne d'énormes pouvoirs mais

   si c'est fait déjà par le Distributeur, vous n'avez

   pas à vous casser la tête, à savoir où aller

   chercher et comment faire pour faire venir

   l'information.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Est-ce que la Régie a des

   questions pour...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas à maître Tourigny, non, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ça va?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, merci, Maître Tourigny. Il est midi et vingt

   (12 h 20), le SÉ avait mentionné une vingtaine de

   minutes. Si on fonctionne avec le SÉ, on pourra
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   prendre, après ça, la pause pour le lunch. Merci.

   (12 h 25)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Dominique Neuman, pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA. J'ai annoncé vingt minutes

   mais je pense que, effectivement, je vais prendre

   moins que ce délai.

           Donc tel qu'indiqué dans notre lettre du

   sept (7) mars, il y avait une question que nous

   avions posée à Hydro-Québec, qui était la question

   16 de notre demande de renseignements, à laquelle

   Hydro-Québec répond, à la pièce HQD-5, document 9.

   Nous avions demandé, à propos des réseaux isolés,

   qui est un item que nous abordons dans notre

   preuve, en collaboration avec un autre intervenant,

   avec le GRAME, comme nous l'avons annoncé, donc

   nous avions demandé de donner, en termes de

   probabilités de pertes de charge, « loss of load

   probability », l'équivalent de votre critère de

   (n-1) X 0,9 pour les différents réseaux où cela

   s'applique; de même, donner cette information pour

   le critère (n-2) X 0,9 pour les réseaux de Cap-aux-

   Meules où ce dernier critère s'applique.

           Hydro-Québec avait répondu que ces données
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   n'étaient pas disponibles, que le Distributeur ne

   fait pas ce genre de calcul et ne tient pas de

   statistiques reliées à la probabilité de pertes de

   charge.

           L'objectif que nous visions par cette

   question était de démontrer que le niveau de

   sécurité des réseaux autonomes est inférieur à

   celui du réseau principal et que ce facteur serait

   donc à prendre en compte dans notre preuve à venir

   où nous traiterons de l'opportunité ou non de

   procéder à des raccordements au réseau principal

   d'un ou de plusieurs de ces réseaux, ou d'ajouter

   une source de production à un ou plusieurs de ces

   réseaux.

           Il nous semble manifeste que le

   Distributeur a en sa possession les données qui

   permettent de répondre à cette question. Si le

   Distributeur ne veut pas faire le calcul, nous

   sommes prêts à le faire nous-mêmes, dans la mesure

   où le Distributeur nous fournit les données

   appropriées.

           Nous n'avions pas prévu que le Distributeur

   nous répondrait qu'il n'avait pas les calculs étant

   donné que lors d'une rencontre technique du

   quatorze (14) janvier deux mille cinq (2005), il
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   semblait que le, enfin, il semblait se dégager

   l'impression que le Distributeur pourrait

   facilement répondre à cette question.

           Donc les données nécessaires pour répondre

   à la question sont tout simplement les données de

   la courbe de puissance classée de la demande dans

   chacun des réseaux, c'est des données que,

   manifestement, le Distributeur a, le nombre de

   groupes diesel installés dans chacune des centrales

   des réseaux autonomes et la puissance maximale de

   chacun de ces groupes, la durée annuelle de chacun

   de ces groupes diesel et la durée annuelle des

   pannes de chacun de ces groupes diesel, en

   ajoutant, pour certains, pour le réseau de la

   Basse-Côte-Nord, les mêmes données pour chacun des

   groupes turbo-alternateur de la centrale

   hydroélectrique de Lac Robertson et chacun des

   alternateurs de la centrale thermique de Cap-aux-

   Meules, pour que les données soient complètes et

   permettent de faire le calcul.

           Donc c'est des données relativement

   simples, que le Distributeur a manifestement en sa

   possession. Probablement, nous aurions pu attendre

   l'audience pour les demander, lors des questions

   orales, et le Distributeur aurait pris un
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   engagement de les fournir; sauf que ces données

   seraient arrivées après la date de production de

   notre preuve et nous pensons qu'il serait plus

   utile pour la Régie et pour la bonne tenue de

   l'audience si ces données étaient disponibles

   avant, parce que sinon, on sera obligés plus ou

   moins de spéculer sur différentes hypothèses dans

   la preuve et d'attendre leur confirmation orale en

   audience.

           Ce qui risquerait même peut-être d'arriver,

   c'est que le rapport écrit déposé en preuve ne

   contiendrait pas ces données, on les poserait en

   questions orales lors du début de l'audience, on

   obtiendrait peut-être la réponse à l'engagement

   avant la présentation orale de la preuve, ce qui

   fait que ce serait in extremis que le témoin

   présenterait, indiquerait comment ces données

   supplémentaires influencent le contenu du rapport.

           Donc nous invitons la Régie à demander à

   Hydro-Québec soit de faire le calcul, mais si elle

   ne veut vraiment pas, de nous fournir les données

   pour qu'on les fasse nous-mêmes. C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions pour maître Neuman, je

   voulais simplement mentionner, malheureusement, mon

   confrère, maître Tourigny, a quitté, mais peut-

   être, en tout cas, j'essaierai de lui parler à la

   pause, il n'a pas parlé du tout des questions 9 et

   14 qui étaient mentionnées dans sa lettre à la

   Régie et il serait opportun qu'il précise s'il

   renonce à sa demande relativement à ces questions-

   là ou si c'est un simple oubli de sa part de ne pas

   avoir commenté là-dessus. Alors je m'assurerai, à

   la pause du dîner, s'il a quelque chose à dire là-

   dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Il est midi trente (12 h 30). Malgré qu'on

   a commencé à onze heures (11 h), on va prendre la

   pause et on va continuer avec UC tout de suite

   après la pause, par la suite, l'AQCIE et ROEÉ. Donc

   on va faire une pause, au lieu de prendre une heure

   et demie, on va prendre quand même une heure

   quinze, on reprend à treize heures quarante-cinq

   (13 h 45). Merci.

   PAUSE
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   (13 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, je vois que?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Messieurs, maître

   Fortin portait à mon attention le fait que j'avais

   laissé deux orphelines en chemin, c'est-à-dire les

   questions 9 et 14. Effectivement, elles vont

   demeurer orphelines, je ne les réadopterai pas et

   on fait avec ce qu'on a quant à ces deux questions.

   Merci.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous abandonnez donc...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pardon?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous abandonnez vos demandes à l'égard des

   questions 9 et 14?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, oui, évidemment, oui. Quant à ces deux-là, il

   va sans dire.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU,

   Représentante de UC :

   Bonjour, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Alors, quant à nous, dans notre
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   lettre du sept (7) mars, on a soulevé trois points.

   On a indiqué qu'on voudrait traiter de la question

   1.1 de la demande de renseignements numéro 1 de la

   Régie qui a été complétée par la question 37 de

   l'Union des consommateurs ainsi que la question 16

   de l'Union des consommateurs et on a indiqué qu'on

   désirait aussi commenter une question parmi

   d'autres du RNCREQ.

           Alors, je vais y aller d'emblée avec

   l'argumentaire et je reviendrai peut-être à la fin

   sur, un commentaire sur les propos de maître

   Fréchette, de ce matin.

           Donc, on demande à la Régie qu'elle ordonne

   à Hydro-Québec de répondre à sa question, la

   question de la Régie, 1.1 de la demande de

   renseignements numéro 1. Cette question-là, par

   cette question-là, la Régie dit :

                Veuillez déposer dans le cadre du

                dossier R-3550-2004, les documents

                faisant la démonstration que le

                critère de fiabilité en puissance qui

                consiste à ne pas excéder une

                espérance de délestage de deux point

                quatre heures par années 2,4 h/a sera

                respecté pour l'année deux mille cinq
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                (2005). Cette démonstration devra

                préciser les quantités contractuelles

                affectées au respect du critère et

                veuillez également présenter la

                méthode de calcul utilisée.

   Voilà pour la question. La réponse, elle, est :

                Ces informations ont été transmises à

                la Régie sous pli confidentiel le

                vingt-cinq (25) novembre deux mille

                quatre (2004) conformément à sa

                décision 2002-169 et 2003-122.

   L'Union des consommateurs, quant à elle, a posé la

   question, question 37.1 :

                Veuillez indiquer les raisons pour

                lesquelles certains documents faisant

                la démonstration que le critère de

                fiabilité en puissance sera respecté

                en deux mille cinq (2005) sont déposés

                sous pli confidentiel à la Régie.

   Et la réponse d'Hydro-Québec est la suivante :

                Les raisons sont celles retenues par

                la Régie dans sa décision D-2003-122.

   Et à la question 37.2, on demandait également de

   préciser la nature des données confidentielles et

   le Distributeur nous réfère également à la décision
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   D-2003-122.

           Donc, évidemment, le réflexe qu'on a eu,

   c'est d'aller voir la décision D-2003-122 pour voir

   quelles sont les raisons à l'appui du traitement

   confidentiel des données sur le critère de

   fiabilité en puissance et son respect.

           Donc, ce que voit dans cette décision-là,

   D-2003-122, j'en ai des copies, pour peut-être,

   pour faciliter la suite. Donc, à la page 2, on voit

   la raison, on dit :

                [...] le Distributeur indique

                qu'Hydro-Québec dans ses activités de

                production (le Producteur) considère

                « strictement confidentielles...

   et là, c'est entre guillemets,

                ... « strictement confidentielles

                toutes les informations contenues dans

                les documentes B et D »...

   le B étant sur les critères de puissance,

                ... au motif qu'il s'agit de rensei-

                gnements commerciaux et techniques que

                l'entreprise traite de façon

                confidentielle, entre autres, pour des

                raisons de négociations commerciales

                sur les marchés hors-Québec.
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           Donc, on peut voir dès maintenant que la

   raison principale contenue à la décision D-2003-122

   et que c'est le Producteur qui considère les

   données confidentielles qui fait que c'est parce

   que le Producteur considère les données confiden-

   tielles que le Distributeur ne veut pas les

   divulguer.

           Mais dans cette affaire-là, ce qu'il faut

   noter, dans la décision D-2003-122, c'est que la

   Régie ne tranche pas la question de savoir si les

   documents émanant du Producteur transmis à la Régie

   par le Distributeur en exécution de la décision

   D-2002-169 sont de nature confidentielle.

           Le débat dans cette affaire-là porte plutôt

   sur dans quel contexte les documents sont donnés.

   Donc, dans le contexte de cette cause-là qui était

   la suite de la cause R-3470 donc le premier plan

   d'approvisionnement, était que, là, on se demandait

   si, comme la Régie avait demandé un suivi sur le

   critère de fiabilité en puissance, on se disait,

   bien, s'il est déposé de manière, dans le cadre des

   pouvoirs de surveillance administratifs et non dans

   le cadre d'une audience. Et c'est sur cette base-là

   que la Régie dit, « bien, là, on les garde

   confidentiels. »
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           Maintenant, la Régie dit aussi dans cette

   décision, à la page 11 :

                Si la Régie avait voulu baser sa

                décision sur ces documents, elle les

                aurait demandés dans le cadre de

                l'audience.

   Or, c'est précisément ce que la Régie a fait dans

   cette instance, elle a demandé les informations

   dans le cadre de l'audience.

           Dans la décision D-2002-169, la Régie a

   relaté l'obligation que crée le règlement sur la

   teneur et la périodicité du plan d'approvisionne-

   ment à ce que le plan contienne les mêmes

   informations que mon confrère, maître Tourigny,

   vous a soulignées plus tôt. Donc, c'est dans ce

   contexte-là, on présume, que la Régie dans la

   présente cause demande également à connaître les

   données sur le respect du critère en fiabilité pour

   deux mille cinq (2005).

           Sur les questions de compétence, là, je

   fais miens les propos, en général, là, qu'a tenus

   mon confrère, maître Tourigny, comme vous voyez,

   moi, je suis beaucoup plus précisément sur les

   critères de confidentialité qu'Hydro-Québec invoque

   pour ne pas répondre à nos questions.
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           Ceci dit, donc dans ce contexte-là, quand

   le Distributeur nous renvoie à la décision D-2003-

   122 pour nous dire que les données, les réponses

   aux questions doivent demeurer confidentielles, je

   vous soumets que cette justification-là n'est pas

   adéquate puisque le contexte n'est pas le même.

   Ici, on veut obtenir les informations dans une

   audience.

           Si les raisons données ne tiennent pas en

   l'instance, les raisons données dans la décision et

   relatées dans la décision D-2003-122 ne tiennent

   pas, quel critère s'appliquent à ce moment-là pour

   justifier ou non la confidentialité?

           Et je vous soumets que ce sont les critères

   et la procédure à suivre, à ce moment-là, c'est la

   procédure que la Régie a rappelé ou instauré mais

   qui devrait être suivie donc et qui est prévue à la

   décision D-2005-22. J'en ai une copie également.

           Donc, de toute évidence, le Distributeur

   n'a pas suivi cette décision-là pour répondre à nos

   questions. Dans cette décision-là, on voit que la

   Régie a repris des critères de Wigmore qui vient de

   la Cour suprême et elle a dit, donc, il y a quatre

   critères qui doivent être rencontrés lorsqu'on

   invoque la confidentialité parce qu'il faut trouver
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   la balance entre l'intérêt public qui justifie ou

   qui demande d'emblée que les documents soient

   publics et le traitement confidentiel.

   (14 h 10)

           A la page 9, par exemple, la Régie précise

   qu'on doit retrouver simultanément ces quatre

   critères. Et elle mentionne également qu'ils

   reposent sur celui qui demande la divulgation

   d'établir par prépondérance l'existence de ces

   quatre éléments-là. La Régie rappelle également

   dans cette décision à la 10 que :

                L'évaluation des enjeux en matière

                d'intérêt public doit avant tout être

                faite à la lumière de la pertinence,

                de l'utilité et de l'importance

                relative des renseignements ou des

                documents visés en relation avec la

                décision à rendre.

           La Régie rappelle également qu'il ne suffit

   pas de dire, de faire de simples allégations. Le

   fardeau du Demandeur implique à celui-ci d'établir

   par prépondérance l'existence de l'ensemble des

   critères applicables. La Régie abonde en disant que

   la protection de la confidentialité doit être

   fondée sur des éléments tangibles et non sur des
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   spéculations. Et, là, je cite :

                L'avènement du préjudice, de la perte,

                du gain ou de son effet sur la

                compétitivité doit donc être non

                seulement prévisible mais probable. Il

                faut étayer la possibilité de

                préjudice et non seulement évoquer un

                préjudice prévisible. Il faut en faire

                la démonstration.

   Dans ma lettre du sept (7) mars, j'avais annoncé

   que j'invoquerais la décision D-2002-56. C'est plus

   à titre illustratif, là. Voilà un cas où SCGM et

   Intragaz prétendaient à des documents confidentiels

   pour des raisons de compétitivité ou de conclusion

   de contrats et d'ententes entre deux individus. Et

   la Régie après avoir étudié l'affaire s'est dit,

   bien, non, il n'y a pas de problème avec la

   concurrence donc on rejette votre demande de non-

   divulgation.

           Donc, la demande l'Union des consommateurs,

   c'est de faire cet exercice-là avant de conclure

   sur la base d'une décision qui a été rendue dans un

   autre dossier dans un autre contexte que les

   informations devraient être confidentielles.

           Donc, le fardeau de preuve doit être
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   rencontré, doit être... le Distributeur doit faire

   l'effort de convaincre la Régie. Ce n'est pas

   d'emblée aux intervenants à dire, ça devrait être

   traité publiquement, c'est le principe. C'est au

   demandeur - et la décision D-2005-22 est très

   claire à cet effet-là - c'est au demandeur à

   prouver un préjudice et à prouver ce qu'il allègue

   pour justifier la confidentialité.

           En plus, toujours sur cette question numéro

   1 de la Régie, commentaires supplémentaires sur le

   raisonnement que devrait suivre le Distributeur,

   c'est-à-dire pour convaincre la Régie que la

   confidentialité, le cas échéant, devrait être

   menée, devrait être retenue.

           Je vous réfère à la page 8 de la pièce

   HQD-3 document 1 page 8 où le Distributeur indique,

   et je cite :

                Hydro-Québec Production doit fournir

                la puissance installée requise

                associée à l'électricité patrimoniale.

                Le Distributeur doit fournir la

                puissance installée requise (incluant

                les pertes) associée aux besoins qui

                excèdent le volume de consommation de

                l'électricité patrimoniale.

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                       UC

                         - 76 -  Me Eve-Lyne H. Fecteau

   Donc, on voit qu'il y a à la fois le Producteur et

   le Distributeur qui doivent fournir de la puissance

   installée requise.

                Depuis le premier Plan...

   Je continue la citation.

                Depuis le premier Plan, le

                Distributeur a revu les taux de

                réserve en puissance qu'il doit

                utiliser selon l'horizon retenu. Par

                la même occasion, le Distributeur de

                concert avec Hydro-Québec Production a

                également établi de façon plus précise

                la réserve requise qui devrait être

                assurée par celle-ci pour l'électri-

                cité patrimoniale.

           On voit donc que ce n'est pas seulement le

   Producteur qui est en cause ici. Le Distributeur ne

   peut pas dire, bien, c'est la responsabilité du

   Producteur ou je n'ai rien à voir là-dedans, c'est

   le tiers, soit disant tiers, là, il y aurait toute

   une discussion à y avoir là-dessus également. Mais

   d'emblée, on ne peut pas reporter sur le Producteur

   toute la raison, si on veut, au soutien de la

   demande de confidentialité.

           Donc, selon nous, dans l'état actuel du
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   dossier, la Régie devrait exiger que les documents

   soient confidentiels, les documents qu'elle a elle-

   même demandé de déposer au dossier, R-3550.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous voulez sûrement dire qu'ils ne soient pas

   confidentiels?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. Est-ce que j'ai dit le contraire?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui. Je pense que ça aurait réglé le cas assez

   rapidement sinon.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'ai failli faire comme monsieur Éric Lafleur!

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Donc oui, que soit non confidentielle l'information

   qui est déposée à la Régie. Et donc, comme il n'y a

   pas de preuve suffisante et une justification

   adéquate compte tenu de la décision D-2005-22, la

   Régie pourrait tout simplement exiger que le

   document soit rendu public, et le rendre public

   elle-même d'ailleurs.

           Maintenant, subsidiairement, comme mon

   confrère annonce qu'il veut répondre, on pourrait

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                       UC

                         - 78 -  Me Eve-Lyne H. Fecteau

   penser qu'il voudra justifier la confidentialité

   compte tenu que, sur la base, nous présumons que

   l'argument référant à la décision D-2003-122 ne

   tient pas. À ce moment-là, la justification du

   Distributeur devrait couvrir, devrait être

   suffisante, devrait respecter la décision D-2005-22

   et devrait également justifier la confidentialité

   alléguée tant pour le Producteur que pour le

   Distributeur, puisque maintenant le Distributeur a

   également des responsabilités dans la gestion du

   critère ou dans l'atteinte des besoins respectant

   le critère de fiabilité en puissance concernant

   l'énergie postpatrimoniale.

           Donc, notre invitation, c'est que,

   maintenant, à partir de maintenant, ça aurait dû

   toujours être le cas, mais, là, on a une occasion

   de dire, soyons sérieux avec les justifications de

   la confidentialité. Ensuite, comme la Régie l'a

   prévu également dans sa décision D-2005-22, les

   intervenants devraient avoir un temps adéquat pour

   répondre à cette justification-là, voir s'ils sont

   d'accord, qu'il y ait un réel débat sur la

   question. Est-ce que, oui ou non, ces informations-

   là devraient être confidentiels? Pourquoi? Y a-t-il

   le préjudice invoqué démontré selon le
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   Distributeur. Est-ce qu'on est d'accord avec ça?

   Est-ce qu'il n'y a pas d'autres éléments? Et

   caetera.

           Et dans la décision D-2005-22, la Régie a

   également dit qu'il devrait y avoir dépôt d'une

   requête et d'un affidavit au moment de la demande

   de traitement confidentiel. Je ne vois pas

   pourquoi, là, ça n'aurait pas été suivi en

   instance.

           Évidemment, ce n'est qu'une fois que cette

   justification de la confidentialité-là serait

   rendue que nous serions comme intervenants à dire,

   bien, nous, on considère que, oui ou non, on est

   d'accord avec le Distributeur que ça devrait être

   confidentiel, et sinon pourquoi et quelle est

   l'utilité, la pertinence et l'intérêt public à ce

   que l'information ne soit pas confidentielle.

           Donc, je vais quand même vous dire en quoi

   on considère que l'information est pertinente.

   Donc, c'est compte tenu que le Distributeur

   annonçait dans sa preuve la modification du taux de

   réserve en puissance sur l'horizon retenu par le

   plan que l'Union des consommateurs estime dans son

   intérêt et dans l'intérêt public que les

   intervenants puissent vérifier que l'évaluation
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   faite par HQP et HQD est raisonnable quant aux

   calculs de la réserve.

           Selon nous, nous devrions pouvoir vérifier

   la justesse des calculs, et ça pour la réserve

   patrimoniale et non patrimoniale. Parce que si la

   réserve est trop grande, des sommes importantes

   devraient être assumées par les consommateurs,

   alors que si la réserve est insuffisante,

   l'approvisionnement des Québécois pourrait en être

   affectée.

           Et on l'a déjà vu, là, il y a déjà eu des

   appels à la population. Il y a des préoccupations

   réelles de sécurité des approvisionnements. Ce

   n'est pas, ce n'est pas des questions qui laissent

   les intervenants indifférents et l'Union des

   consommateurs en particulier. Donc, c'est pour ces

   raisons que l'Union des consommateurs voudrait que

   les données demandées par la Régie soient rendues

   publiques, telle qu'elle l'a demandée.

           Donc, évidemment, si la Régie permettait à

   Hydro-Québec de répondre, il faudrait que, nous, on

   ait un temps pour répondre également en réplique

   aux justifications du Distributeur. Mais d'emblée,

   aujourd'hui, les moyens préliminaires auraient pu

   servir à faire ce débat-là sur la justification
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   réelle de la confidentialité au lieu de demander

   les raisons réelles telles qu'elles auraient dû

   être justifiées en fonction de la décision

   D-2005-22. Évidemment, si ces données-là ne sont

   pas disponibles, l'Union des consommateurs va être

   limitée comparativement à ce qu'on pourrait faire

   en ayant l'information, évidemment.

   (14 H 20)

           Donc, deuxième question, on a annoncé qu'on

   voulait demander à la Régie qu'elle ordonne à

   Hydro-Québec de répondre à la question 16 de

   l'Union des consommateurs, toujours concernant le

   critère de fiabilité en puissance. La question 16

   est liée à la référence HQD-3, document 1, page 9,

   lignes 9 à 12, qui se lisent comme suit :

                Les dernières études réalisées dans le

                cadre de la Revue Triennale sur la

                suffisance des ressources, que doit

                soumettre Hydro-Québec au NPCC, ont

                permis de revoir de façon plus précise

                les taux de réserve en puissance qu'il

                devrait utiliser selon l'horizon

                retenu.

   On a demandé de déposer les études. Et Hydro-Québec

   nous a répondu :
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                Voir réponse à la question 12 de la

                Régie.

   Renseignements numéro 2, au document 1.1.

           On a également demandé la question 16.2, je

   vais revenir à la question 12, de la Régie :

                Veuillez préciser les différences,

                notamment en terme de besoins de

                puissance et des moyens

                d'approvisionnements (ressources),

                entre les informations et données

                contenues dans les études sur la

                suffisance des ressources d'Hydro-

                Québec mentionnée à la référence 1 et

                dans la démonstration requise par la

                Régie de l'énergie pour prouver le

                respect du critère de fiabilité en

                puissance par le Distributeur en 2005.

   Et la réponse d'Hydro-Québec est toujours :

                Voir la réponse à la question 12 de la

                Régie.

   À la question 12, la Régie demande à Hydro-Québec

   de :

                ... déposer le plus récent document

                Hydro-Québec Triennial Review of

                Resource Adequacy ou, le cas échéant,
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                le(s) suivi(s) du document de novembre

                2002.

   Donc nous, on demande les études et Hydro nous

   renvoie une réponse où on demande un document. Et

   on nous dit, mais même dans cette réponse-là, bon,

   il y a un document qui est public qu'on transfère à

   la Régie et un autre où on dit :

                Le document Québec Control Area 2004

                Interim Review of Resource Adequacy

                sera déposé à la Régie de l'énergie

                dès qu'il sera rendu public par le

                NPCC.

   Et là, on donne l'adresse de courriel.

           Mais, comme je vous le disais, la réponse à

   la question 12 de la Régie ne réfère pas à notre,

   aux documents que nous avons demandés à notre

   question 16. On demande des études et on nous

   réfère au document qui est le produit, ou qui vient

   suite aux études, je présume.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse de vous interrompre.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Enfin, c'est un commentaire qui va s'adresser peut-
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   être plus à maître Fréchette, mais peut-être tout à

   l'heure, dans votre réponse, Maître Fréchette, est-

   ce que vous pourriez préciser ce que soulève un peu

   la question de maître Fecteau, c'est-à-dire est-ce

   que ce sont les mêmes documents ou est-ce qu'il y a

   des documents différents, parce que moi, c'est la

   question que je me pose, je ne suis peut-être pas

   aussi persuadé que vous que ce n'est pas la même

   chose, mais peut-être que je laisserai Hydro-Québec

   tout à l'heure à son tour...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Mais c'est une question, mais ce n'est pas évident

   pour nous.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Alors je pense que Hydro-Québec saura sûrement nous

   éclairer.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   En tout cas, c'est sûr que l'idée m'était venue que

   peut-être c'était la même chose, mais il me semble

   que des études, si elles existent, ce n'est pas le

   document, mais, en fait, c'est peut-être une

   réponse complète sur la différence entre l'étude

   puis le document finalement produit, parce que ça

   ne nous semblait pas la même chose. En tout cas.

           Donc, et bon, sur cette question-là, si ce
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   n'est pas la même chose, effectivement, est-ce que,

   pourquoi le NPCC aurait des études et pas la Régie?

   Ça, c'est d'une part, une première chose. Et même

   celle qui ne serait pas encore rendue publique à ce

   moment-là, même le document qui ne serait pas

   encore rendu public.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Bien, c'est-à-dire que si c'est le même document,

   alors nous les aurions puisqu'ils ont été déposés,

   c'est uniquement si...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, pas le deuxième. C'est-à-dire que ce que je

   lis :

                ... sera déposé à la Régie [...] dès

                qu'il sera rendu public...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ah! oui, oui, d'accord, d'accord.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   C'est de celui-là dont on parle.

   Me BENOÎT PEPIN :

   D'accord.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Eh bien là, dépendamment toujours de la réponse du

   Distributeur, mais s'il avait des raisons pour ne

   pas déposer les études invoquées dans la preuve,
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   mentionnées dans la preuve, là, il faudrait

   qu'elles soient précisées par Hydro-Québec pour

   qu'on sache pour quelle raison elles ne devraient

   pas être déposées au dossier, ou qu'elles ne

   devraient pas être rendues publiques.

           À ce moment-là, un débat doit avoir lieu

   sur cette question-là, moi, je ne peux pas vous

   dire c'est-tu parce que c'est confidentiel, c'est-

   tu parce que ça n'existe pas, c'est-tu parce que ce

   n'est pas pertinent selon le Distributeur, moi, il

   faut que je me prépare en conséquence pour que

   l'Union des consommateurs voie. Donc dans la

   réponse d'Hydro-Québec, il devrait y avoir tous ces

   éléments-là le cas échéant.

           Alors maintenant, en terminant, un bref

   commentaire sur ce que j'avais annoncé, la question

   5 du RNCREQ concernant les stocks énergétiques.

   Pourquoi je réfère à une question d'un autre

   intervenant, c'est pour illustrer et dire que la

   confidentialité d'information, parce que c'est la

   réponse du Distributeur, je vais la relire avant de

   poursuivre, donc la question 5 est à savoir :

                Veuillez fournir le stock énergétique

                réel au 1er janvier 2005.

   Et la réponse du Distributeur est sensiblement la
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   même donc que celle que le Distributeur nous a

   donnée pour les questions mentionnées précédemment,

   soit :

                Les informations dont dispose le

                Distributeur ont été transmises à la

                Régie sous pli confidentiel le 25

                novembre 2004 conformément à ses

                décisions D-2002-169 et D-2003-122.

   Donc les mêmes décisions.

           Pour l'Union des consommateurs, on n'a pas

   posé cette question-là, d'abord, on n'a pas voulu

   nécessairement procéder à l'étude à fond de la

   question du stock énergétique, ce n'est pas pour

   autant une question qui n'est pas d'intérêt public,

   qui ne devrait pas être justifiée adéquatement dans

   un point de vue, d'un point de vue d'intérêt

   public, tel que l'a souligné la Régie dans son Avis

   sur Le Suroît.

           À partir du moment où la Régie nous dit :

   « Je ne suis pas convaincue que l'information

   devrait demeurer confidentielle, au contraire, on

   croit qu'il serait sain, pour le débat public sur

   l'énergie au Québec, que cette donnée-là soit

   publique », pour nous, il est aussi important que

   cette question-là soit justifiée adéquatement pour
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   qu'on puisse, pour que des intervenants puissent

   tenir le débat et que la Régie puisse se prononcer

   adéquatement sur cette importante question.

           Donc selon nous, toutes les questions où le

   Distributeur invoque la confidentialité ne

   devraient pas seulement dire : « Nous considérons

   que c'est confidentiel », requête, affidavits,

   pourquoi, raisons, et cetera, procédure qui

   devrait, à partir de maintenant, s'appliquer

   automatiquement.

           Donc ça termine ma présentation. En

   conclusion, je dirais que, j'ai entendu mon

   confrère ce matin, pour moi, la question de

   compétence de la Régie, elle est là, la Régie,

   notamment sur notre question numéro 1, a posé des

   questions en l'instance, le règlement existe, la

   Régie a le pouvoir d'analyser et le devoir de

   vérifier si les critères sont respectés, et sur la

   confidentialité qui est alléguée, on a le devoir

   également de savoir exactement pourquoi, puis des

   raisons fondées.

           Maintenant, pour répondre à la préoccupa-

   tion de maître Fréchette sur son temps pour

   répondre, comme je le disais, on ne va pas s'y

   objecter parce que, subsidiairement, si le fardeau
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   n'est pas rencontré, si le dossier tel qu'il est,

   on considère que la preuve devrait être rendue

   publique, les informations données, sinon, il faut

   au moins une bonne justification et une réplique

   des intervenants avant qu'une décision ne soit

   rendue sur le statut, la nature confidentielle ou

   non des informations qu'on a demandées.

           Alors, voilà, ça termine ma présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président. C'est en suivi, ce

   n'est pas pour maître Fecteau, c'est plus, je

   m'adresse plutôt au Distributeur, en suivi du

   deuxième sujet abordé par maître Fecteau, à savoir

   la réponse à la question 16 de l'Union des

   consommateurs, laquelle réponse d'Hydro-Québec

   réfère à sa réponse à la question 12 de la Régie.

           Je réfère plus particulièrement à la pièce

   HQD-5, document 1.1, à la page 42, et je réfère

   également à la réponse du Distributeur à la

   question 14.1, qui est à la page 47 du même

   document.

           Et le Distributeur indique que le document,

   et je cite :
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                Le document Québec Control Area 2004

                Interim Review of Resource Adequacy

                sera déposé à la Régie de l'énergie

                dès qu'il sera rendu public par le

                NPCC. (Fin de la citation)

           Le Distributeur a cependant déposé, en

   annexe 1 à cette pièce HQD-5, document 1.1, le

   rapport de deux mille trois (2003), qui porte un

   titre semblable à celui de deux mille quatre

   (2004). Je pense qu'il serait important que le

   Distributeur, lorsqu'il répondra à la Régie, nous

   indique que, dans un premier temps, si le document

   de deux mille quatre (2004) est de facture

   semblable à celui qui a été déposé à l'annexe 1.

           J'entends par facture étant entendu que les

   chiffres sont probablement différents mais est-ce

   qu'il est de même confection, est-ce qu'il a été

   préparé par le même organisme qui est indiqué à

   l'annexe 1. Ici, on indique que ça a été préparé

   par « Plan pluriannuel - Direction planification et

   optimisation de la production - Hydro-Québec

   Production », daté décembre deux mille trois

   (2003). Et si tel est le cas, je crois qu'il serait

   important que le Distributeur indique quel est le

   motif pour lequel il ne peut pas déposer un tel
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   document s'il origine de Hydro-Québec Production et

   que la production de ce document doive être

   dépendante de la date de publication du NPCC.

           Je ne peux évidemment présumer des réponses

   mais si ces réponses vont jusqu'à invoquer

   évidemment des questions comme celles que maître

   Fecteau a invoquées, que ce soit la confidentia-

   lité, la propriété d'un document ou tout autre

   motif, évidemment, je crois qu'il serait important

   que le Distributeur s'adresse également à ces

   questions, le cas échéant, si elles s'avèrent

   pertinentes.

           Alors c'est ce que j'avais à mentionner.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Sur l'ordre du jour, on

   aurait l'AQCIE?

   (14 h)

   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Fréchette, juste un petit suivi suite à la

   question de maître Fortin, il a fait référence au

   document auquel vous référez, à la question, à la

   réponse 12.1, la Régie, là. « Quebec Control Area

   2004 ». L'adresse Internet qui est marquée là, pour

   l'avoir essayée moi-même...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ne fonctionnerait pas?

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est ça. Alors, peut-être si vous pouviez la

   vérifier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Des fois, les sites, les adresses changent. Mais

   c'est juste que ça ne m'a pas permis de trouver

   l'information à laquelle vous référez.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Merci.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. GEOFFROY GROLEAU :

   Bonjour. Geoffroy Groleau, analyste de l'AQCIE pour

   l'AQCIE/CIFQ. Je vais agir en remplacement de

   maître Sarault qui ne pouvait pas être ici

   aujourd'hui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste, si vous me permettez avant de débuter,

   Monsieur Groleau, je veux être bien certain.

   Monsieur Groleau, votre rôle, ce serait ici de

   présenter les moyens préliminaires que maître

   Sarault a décliné dans sa récente correspondance?
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   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Je ne viens pas ici pour faire de la jurisprudence,

   c'est bien évident, parce que je ne suis pas

   avocat. Je viens plutôt ici à titre d'analyste pour

   clarifier les demandes qu'on a annoncées dans notre

   lettre datée du huit (8) mars. Mes explications, je

   viens présenter tout d'abord les demandes précises

   et donner le contexte. Si je peux faire appel à

   toute forme de jurisprudence, je ferai appel à la

   décision de la Régie que j'ai citée dans, que nous

   avons citée dans notre lettre du huit (8) mars.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous me permettez, toujours sur le même thème,

   sans interroger monsieur Groleau, je pense avoir

   saisi deux choses. Tout d'abord, il ne s'agit pas

   d'un véritable moyen préliminaire. J'en doutais

   déjà à la lecture de la lettre, je ne vous le cache

   pas, de maître Sarault qui était sibylline sur

   certains aspects, qui ne détaillait pas les

   informations véritables souhaitées dont on

   souhaitait obtenir les réponses. Alors, nous

   attendions sa présence aujourd'hui.

           Deuxièmement, aujourd'hui, nous sommes ici

   pour des moyens préliminaires. Ces moyens

   préliminaires-là sont liés, et on les a entendus ce
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   matin, par deux procureurs à des questions qui sont

   liées soit juridictionnel, de droit, de compétence,

   d'à-propos, de conformité aux règlements ou à la

   Loi, ou peu importe. Et je me permettrai simplement

   de... et en appui à ce commentaire-là, il m'appa-

   raît que des représentations et des présentations

   de ce type, qui sont de la nature juridique sur des

   moyens préliminaires, si c'est ce que l'on souhaite

   faire à l'AQCIE, il nécessite la présence d'un

   avocat.

           Je dois vous dire que j'anticipais

   véritablement la présence de maître Sarault, et

   vous voyez que, même parfois on peut réagir

   rapidement chez le Distributeur en court délai,

   vous me permettrez ce commentaire avec sourire en

   coin tout simplement pour vous faire sourire, là,

   mais je me réfère au contenu de la lettre du vingt

   et un (21) janvier deux mille cinq (2005) qui est

   adressée par la Régie, signée par maître Anne

   Mailfait au groupe COGIR, je pense que maître Pepin

   connaît certainement très bien ce dossier de

   plainte, c'était le dossier de plainte P-210-38R.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Pas nécessairement.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce n'était pas pour vous... mais c'était simplement

   par fins de référence, sachant que vous en avez

   sûrement suivi les déroulements, et rien d'autre,

   Maître Pepin. C'était rien d'autre. Alors, tout ça

   pour dire que le contenu de cette lettre-là, je le

   fais mien. Si aujourd'hui, qui disait donc que...

   donc monsieur Labonté, ingénieur, qui avait produit

   ni plus ni moins une argumentation dans le cadre de

   ce dossier-là. Et puis la Régie lui répond que, des

   argumentations, des arguments de la nature, de

   nature juridique sont de l'apanage du professionnel

   qui exerce le droit. Dans ce cas-ci, c'était de

   l'écrit, ce n'était pas de l'oral.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Laissez-moi peut-être poser une question

   préliminaire à monsieur Groleau, ça va peut-être

   simplifier le débat.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Allez-y!

   Me BENOÎT PEPIN :

   J'avais l'impression qu'en fait, la nature de la

   demande que vous faites, c'est celle d'une demande

   de renseignements supplémentaire. Est-ce que je me

   trompe?
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   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Je crois que ça pourrait ressembler à ça, mais tout

   comme les autres groupes qui sont venus ici

   aujourd'hui présenter les insatisfactions face aux

   réponses du Distributeur dans plusieurs dossiers

   différents...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je comprends.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   ... je viens moi-même ici faire le même type de

   représentation. Je crois que c'est à bon escient

   que le Distributeur utilise les arguments légaux

   pour essayer de m'empêcher d'exposer mes arguments.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais permettez-moi de vous interrompre. Ce n'est

   pas parce que je veux vous empêcher de présenter

   vos arguments, mais dans la mesure où c'est de la

   nature d'une demande de renseignements addition-

   nelle, bien qu'il y ait certaines insatisfactions

   qui la motivent, est-ce que, ça, ça vous empêche-

   rait d'entendre ce que monsieur Groleau a à dire?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Dans la mesure où on évacue toute question de

   nature juridique qui est liée à des questions de

   moyens préliminaires et que monsieur Groleau nous
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   faisait part simplement de ses insatisfactions à

   l'égard du contenu des réponses du Distributeur,

   écoutez, ça ne me paraît pas de la nature de ce qui

   était contenu dans la correspondance de maître

   Mailfait. Mais cependant, la marge est très mince

   entre l'un et l'autre. On est ici... Et l'insatis-

   faction se sera articulée autour de moyens de quel

   type? On devra l'entendre au fur et à mesure.

   Écoutez, il m'apparaît que la marge entre les deux

   est très mince et qu'on ne pourra faire valoir que

   des moyens d'insatisfaction, point à la ligne.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Est-ce que je pourrais juste rassurer maître

   Fréchette sur la nature non légale de mes

   arguments?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Deux instants.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Groleau, pour faire aussi comme les autres

   intervenants au sujet des, à la limite, passer

   réponse par réponse, qu'est-ce qu'il manque ou

   qu'est-ce qui n'a pas été répondu. Vous pouvez vous

   limiter à ça au niveau de...
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   M. GEOFFROY GROLEAU :

   C'est exactement ce que j'entendais faire ici

   aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Allez-y!

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Et je comprends qu'il profite de la tribune. La

   seule chose, c'est qu'on n'ouvre pas à une seconde

   ronde de renseignements. C'est un précédent qu'on

   ne voudrait pas... C'est la seule. Je comprends

   qu'on saisit l'occasion.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Neuman vous a fait exactement la même

   demande tout à l'heure.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Tout d'abord, ce que je vais faire pour commencer,

   je vais vous passer une copie des questions. C'est

   présenté sous forme de demande de renseignements,

   puis je tiens à préciser que je reprends

   essentiellement des questions qui étaient déjà dans

   notre première demande et que je les ai quelquefois

   reformulées, parce qu'il semblerait que le

   Distributeur n'a pas toujours compris le contexte
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   ou la question. Alors, j'en ai fait quelques copies

   ici. Et je vais les passer une par une, puis je

   vais vous expliquer le contexte exactement.

   (14 h 45)

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ça, c'est une copie de vos demandes de renseigne-

   ments ou ce sont les demandes additionnelles dont

   vous nous parlez aujourd'hui?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Non, c'est ce que je vous parle aujourd'hui. C'est

   basé sur la demande numéro 1, j'ai mis les

   références à chaque point dans les questions, dans

   les réponses d'Hydro-Québec. Je vais vous le

   souligner, d'ailleurs, à chaque question. Tout

   d'abord, la demande 1 se réfère à la prévision

   industrielle, qui était à HQD-5, document 3, page

   28; c'était la demande 9 de l'AQCIE-CIFQ.

           Si vous lisez le libellé de la question

   originale, qui est essentiellement le même à celui

   qui est là, on demandait, premièrement, que le

   Distributeur nous précise le nom des entreprises

   qu'il consultait dans l'établissement de la

   prévision industrielle.

           Alors on revient avec la même demande

   puisque le Distributeur affirme, dans sa preuve,
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   qu'il consulte les consommateurs industriels, on

   serait intéressés de savoir lesquels. Alors je

   précise, là, je ne repasserai pas la question mot à

   mot mais c'est essentiellement l'essence de la

   question 1(i.)

           Par la suite, on avait demandé également, à

   la demande 9 de notre demande d'information

   initiale, que le Distributeur nous fournisse la

   prévision qu'il avait de la croissance dans chacun

   des secteurs industriels. Alors dans les questions

   suivantes, c'est essentiellement la question

   demande 1(ii.) et (iii.)

           Je reviens sur cette question, que le

   Distributeur nous a fourni un paquet de données des

   différents secteurs industriels québécois, sans

   répondre précisément à la question qu'on posait.

   Alors je reviens en précisant la question pour

   qu'elle soit plus claire cette fois-ci.

           Et, finalement, nous demandions un examen

   de l'aléa de la demande industrielle, ce à quoi on

   nous a référé simplement au scénario d'encadrement.

   Et on demandait d'analyser les risques que cette

   demande posait, c'est-à-dire quels sont les risques

   de variation, alors je viens demander quelles sont

   les hypothèses, et qu'il les explique, derrière le
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   scénario d'encadrement de la demande industrielle.

   C'est essentiellement de la reformulation.

           Maintenant, pour la demande 2, qui se

   réfère, elle, à la demande 12 dans le document

   HQD-5, document 3, qui portait sur la question des

   données de normalisation, je soulignais,

   d'ailleurs, dans ma lettre, la lettre que l'AQCIE-

   CIFQ a fait parvenir hier, qu'un grand nombre de

   données ont été fournies par le Distributeur puis

   nous l'en remercions parce qu'elles sont fort

   utiles puis elles vont définitivement faire avancer

   le débat. Cependant, sur la normalisation, il

   manque certaines données que nous avons demandées.

           Dans cette demande-ci, pour faciliter le

   travail du Distributeur, j'ai considérablement

   restreint la portée des informations qu'on demande

   et précisé exactement qu'est-ce qu'on attendait, en

   partie basé sur les informations que, cette fois-

   ci, le Distributeur a bien voulu nous fournir sur

   la normalisation.

           Alors mon but est de pouvoir caractéri-

   ser...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Normalisation, on parle de normalisation de la

   température ici?
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   M. GEOFFROY GROLEAU :

   On parle de, mes questions comme telles portent sur

   les données climatiques qui servent, évidemment, à

   établir la normalisation de la demande d'électrici-

   té. Quand on parle de l'année normale, c'est la

   moyenne sur trente (30) ans de, et cetera.

   Me BENOÎT PEPIN :

   O.K.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Je vous épargne tous les détails. Alors moi, ce que

   j'essaie à en venir avec ça, et je ne vous lirai

   pas les précisions que je demande ici, mais ce qui

   est important, puisque maintenant on a les données

   réelles, les données sur les ventes réelles et les

   données sur les ventes normalisées, on peut établir

   c'est quoi, pour chaque mois de la période

   historique, quelle est la normalisation.

           Maintenant, ce qui est derrière ça et ce

   qui était derrière ma question initiale dans notre

   première demande d'informations, c'était de pouvoir

   attacher à ce chiffre de normalisation c'est quoi,

   si on veut, les paramètres de température,

   climatiques, principaux qui expliquent cette

   normalisation-là. Je ne veux pas qu'on nous sorte

   les équations et qu'on nous fasse l'économie des
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   mesures et de tous les détails qui sont très

   complexes dans la normalisation, ça, je suis bien

   d'accord, je demande seulement que le Distributeur

   fournisse certains éléments, comme la froidure, les

   degrés-jour, précipitations, nébulosité, qui sont

   les variables principales, pour qu'on puisse suivre

   l'évolution, d'une année sur l'autre, du climat et

   de la normalisation, qui est la contrepartie de

   l'évolution climatique de chaque année.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, et là, vous voulez traiter ces

   données-là sans les modèles mathématiques qui sont

   derrière?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Tout ce que je demande ici, puis c'est un peu ce

   que j'ai précisé là, c'est d'avoir, pour chaque

   mois, disons quatre, les quatre variables

   principales qui expliquent le climat. Puis le

   Distributeur utilise un grand nombre de données

   alors ce que je lui demande, c'est qu'il nous

   fasse, si on veut, un indicateur moyen pour chaque

   mois des variables principales de la normalisation,

   pour qu'on puisse, à chaque mois, regarder c'est

   quoi leur évolution.

           Puis ça, c'est directement lié à quelle

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                               AQCIE/CIFQ

                        - 104 -     M. Geoffroy Groleau

   sera l'importance de la normalisation dans chaque

   mois. Puis vous verrez, entre autres si vous

   utilisez les données des ventes réelles et des

   ventes normales, que dans les dernières années, la

   normalisation est beaucoup plus variable et

   beaucoup plus importante qu'elle ne l'était il y a

   une dizaine ou une quinzaine d'années.

           Alors je pense que ce sont des questions

   très importantes, qui méritent qu'on ait des

   indicateurs, relativement simples, là, je ne veux

   pas qu'on tombe dans toute la quincaillerie de la

   normalisation, mais à partir de ces indicateurs-là,

   on pourrait dire : « Voici ce qui explique, en

   gros, les variations dans la normalisation. » Puis

   je pense que c'est assez important dans le dossier

   actuel.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Est-ce que, à ce moment-là, ce que vous faites,

   c'est une approche qualitative plus que

   quantitative?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   C'est un mélange des deux, parce que c'est basé sur

   les données climatiques, on peut, si on veut

   corréler la normalisation avec les données

   climatiques, des mesures assez simples mais,
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   essentiellement, c'est les variables que Hydro-

   Québec utilise dans sa normalisation. Son modèle

   est considérablement plus complexe mais c'est, en

   gros, les mêmes données. Seulement, ça serait un

   index mensuel, si l'on veut, plutôt que des données

   horaires, où là, on ne s'en sortira pas.

           Maintenant, la demande 3. Elle se réfère à

   la demande 13 de HQD-5, document 3, qui était la

   première demande de renseignements de l'AQCIE-CIFQ,

   où on demandait des explications supplémentaires

   sur les outils financiers pour diminuer les risques

   de prix sur les marchés de l'électricité.

           Disons que le Distributeur a été, a ou pas

   répondu ou répondu très laconiquement à nos

   questions, alors je les ai, j'ai reformulé les

   questions pour que, encore une fois, elles soient

   plus claires et je précise les informations que je

   m'attends de recevoir du Distributeur.

           Si on regarde, par exemple, l'année deux

   mille six (2006), où, à demande normale, et avec

   une prévision économique relativement conserva-

   trice, le Distributeur doit acheter pour six

   térawattheures (6 TWh) d'électricité sur les

   marchés à court terme, je crois qu'il y a un

   potentiel important pour que ça coûte très cher aux
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   consommateurs québécois, incluant ceux que l'AQCIE-

   CIFQ représente.

           Puis je crois qu'il faut sérieusement

   envisager l'utilisation ou, à tout le moins,

   étudier l'utilisation potentielle des produits

   comme Futures, Forward et ainsi de suite. Et à ce

   stade-ci, il faudrait au moins que le Distributeur

   nous explique comment il pourrait potentiellement

   les utiliser.

           Et le pendant de cela, ça serait aussi de

   nous informer sur les tendances de prix sur ces

   marchés-là, les marchés Futures, et aussi les

   marchés ISO parce que, ultimement, c'est les

   consommateurs québécois qui vont payer pour ces

   acquisitions de court terme là. Et je crois que,

   puisqu'on est dans un dossier de débat sur le Plan

   d'approvisionnement, l'aspect prix des

   approvisionnements, dans même traiter des, en plus

   de traiter de l'aspect des quantités, est très,

   très déterminant, puis est une préoccupation

   majeure de plusieurs grandes entreprises, qui l'ont

   d'ailleurs noté dernièrement.

   (14 h 50)

           Et, une parenthèse que j'aimerais amener

   encore toujours sur la même demande, c'est la
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   question concernant les outils financiers

   permettant de se protéger contre les effets des

   risques climatiques.

           Ici, je pense qu'il y a certaines relations

   avec l'entente cadre en négociations avec le

   Producteur. Puis quand on connaît la sophistication

   financière du Producteur, ce qu'il est capable de

   faire sur les marchés financiers que ce soit

   purement électricité ou tout autre produit

   financier, c'est certain que ce dernier utilise des

   produits dérivés, à plusieurs niveaux et sait

   comment s'en servir très profitablement.

           Alors, je me demandais quel est le lien

   entre l'entente cadre que le Producteur et le

   Distributeur négocient et ce type de produit qui

   assure contre le risque climatique? Je crois que

   c'est une question très pertinente puis qui

   mériterait quelques explications supplémentaires de

   la part du Distributeur.

           Maintenant, la demande 4 qui se réfère à

   HQD-5, document 1.1. qui était une réponse aux

   demandes d'information de la Régie de même que la

   demande 7 de l'AQCIE-CIFQ où on demandait une

   comparaison avec des prévisions économiques

   d'autres institutions financières et organismes de
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   recherche économique. Je constate dans les données

   qui ont été transmises à la Régie et auxquelles le

   Distributeur nous a référés dans sa réponse, que

   plusieurs de ces données-là datent, c'est-à-dire

   qu'ils nous ont présenté les prévisions

   économiques, quelques-unes datent de deux mille

   trois (2003), certaines autres de l'hiver deux

   mille quatre (2004), les meilleurs de l'été deux

   mille quatre (2004).

           Alors, moi, je demandais dans ma question

   une mise à jour et là, si je me souviens bien, on

   est en mars deux mille cinq (2005) et je sais

   pertinemment que des instituts comme le Conference

   Board, Global Insight et aussi, par exemple,

   l'Energy Information Agency aux États-Unis ont tous

   émis de nouvelles prévisions. Dans certains cas,

   elles sont publiques, le EIA, on peut le retrouver

   sur l'Internet mais plusieurs autres, il faut payer

   des frais d'abonnement et ainsi de suite, et le

   Distributeur les a, évidemment, en sa possession.

   Alors, il pourrait simplement mettre à jour en

   fournissant les données les plus contemporaines

   possible, les données qui sont présentées dans les

   tableaux, là, à la demande 1.3 de la demande

   d'information 2 de la Régie. Alors, c'est assez
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   simple puis, j'ai ajouté ici, je le note, là, je

   demande des questions spécifiques sur le prix des

   hydrocarbures depuis cette période. J'en parlais

   déjà dans mes demandes d'information mais je crois

   qu'avec le contexte actuel où on vient, notamment,

   cette semaine de battre les records de prix ou de

   les réégaler au coût du baril de pétrole, je pense

   qu'il y a des considérations importantes derrière

   ça qui pourraient avoir des impacts significatifs

   sur la prévision alors je crois que le Distributeur

   devrait produire davantage d'informations, là-

   dessus pour informer tant les consommateurs, la

   Régie que les autres intervenants.

           Finalement, la demande 5 concerne, elle,

   les coûts d'approvisionnement, et se réfère à la

   demande 15 de l'AQCIE-CIFQ dans notre demande 1 où

   on demandait une série, là, d'estimations de coûts.

   le Distributeur a affirmé ne pas pouvoir répondre à

   certaines questions pour différentes raisons.

   Alors, j'ai simplement reformulé et demandé un

   scénario simple où il n'a pas à révéler

   d'informations commerciales mais simplement à

   partir de trois scénarios de prix moyen des

   approvisionnements supplémentaires, nous fournir,

   ça sera quoi le coût des approvisionnements
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   postpatrimoniaux pour chaque année de la prévision.

   Évidemment, ce seront des estimés mais je crois que

   c'est très pertinent quand on regarde un plan

   d'approvisionnement, de non seulement regarder les

   prix, combien ça va coûter à chaque consommateur de

   plus, pardon, de ne pas seulement regarder les

   quantités nécessaires en approvisionnement mais

   également combien ça va nous coûter puis tout ça,

   évidemment, sera en lien avec et les outils

   financiers et le mode de prévision du Distributeur.

           Alors, voilà qui complète mes observations

   qui étaient, je l'espère, d'un ordre technique.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse,  pour votre dernière question, je ne

   suis pas sûr de bien la comprendre.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Hum, hum.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Si vous voulez connaître le coût annuel anticipé,

   si vous avez déjà une prévision de la quantité,

   autrement dit de la demande, et vous fixez vous-

   même le prix moyen dans votre question, le résultat

   ne devient-il pas un exercice de simple

   multiplication?
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   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Oui, mais là-dessus, le Distributeur possède les

   données, disons, chiffrées Excel des quantités, et

   également toute la question des coûts de transport

   et, et caetera, alors, c'est du type d'analyse

   qu'il avait produit, entre autres, dans 3492 quand

   on l'avait demandé. Ce sont les genres de données

   qu'on avait demandées en audience, là, je me

   permets...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non, je comprends qu'il l'a déjà demandé mais moi,

   je dois me poser la question d'utilité aux fins de

   ce que nous avons à décider et puis je dois vous

   avouer que ça ne me semble pas évident que celle-

   là?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Bien, je vais être franc avec vous. J'ai un nombre

   d'heures limité alors construire, parce que ce qui

   arrive ici, c'est qu'il faut prendre le prix de

   chacun des approvisionnements, aller construire

   pour chaque type ceux déjà sous contrat, on a les

   prix, aller construire pour chaque type le prix

   plus les approvisionnements supplémentaires, aller,

   encore une fois, construire le « spreadsheet » et

   le modèle, comme je suis limité dans mes heures, je

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                               AQCIE/CIFQ

                        - 112 -     M. Geoffroy Groleau

   ne peux pas tout faire, là, alors je demandais au

   Distributeur d'utiliser ses ressources pour nous

   éclairer sur cette question-là.

   Me BENOÎT PEPIN :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Groleau.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant, on va écouter le ROEÉ. Maître Gertler.

   (15 h)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S.GERTLER,

   Représentant de ROEÉ :

           Bonjour, Messieurs les Régisseurs, c'est

   Franklin Gertler pour le ROEÉ. Si vous voulez, je

   peux vous montrer ma carte du Barreau également

   mais afin de ne pas interrompre plus tard, je vais

   simplement distribuer les quelques jurisprudences

   que j'ai à soumettre.

           Bon. Messieurs, les Régisseurs, je veux

   vous parler aujourd'hui brièvement de notre

   demande, ensuite du contexte dans lequel s'inscrit,

   le contexte réglementaire. Je veux parler de la

   question de la pertinence au niveau compétence, les
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   questions juridiques finalement. Je vais passer les

   questions en question et traiter de la jurispruden-

   ce et enfin, je vais m'adresser à la question de

   procédure qui est soulevée par mon collègue, maître

   Fréchette.

           Alors, nous vous soumettons que nos

   demandes qui sont renfermées dans notre lettre du

   huit (8) mars sont pertinentes et qu'elles sont

   permises et que les réponses sont requises, on

   s'inscrit, qui s'inscrivent dans le processus de

   l'exercice de l'établissement du plan d'approvi-

   sionnement selon la loi.

           L'intervention du ROEÉ est, depuis le

   début, et selon la décision procédurale de la Régie

   la recevant, très ciblée, on est intervenus sur la

   question des éoliennes et plus précisément sur la

   question de l'équilibrage.

           Notre intérêt propre est de s'assurer que

   l'éolienne a sa place dans le plan d'approvision-

   nement d'Hydro-Québec sans distorsion, sans

   discrimination, sans erreur qui serait introduite

   par le manque d'information sur les conditions sur

   lesquelles les éoliennes peuvent être intégrés au

   réseau et peuvent faire partie, finalement, des

   approvisionnements sur lesquels on va se fier.
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           Évidemment, l'exercice aujourd'hui découle

   des articles 14, 15, 16 du règlement de procédure

   et de la, comme c'est dit selon la jurisprudence,

   la Régie, le souci de s'assurer que nous avons tous

   les renseignements nécessaires pour un traitement,

   un bon traitement adéquat du dossier dont la Régie

   est saisie.

           Le deux (2) février deux mille cinq (2005)

   lorsque le ROEÉ a soumis sa demande de renseigne-

   ments numéro 1 à Hydro-Québec, nous avons indiqué

   dans notre lettre de transmission qu'on comptait

   également sur les demandes de renseignements déjà

   produites afin d'éviter le dédoublement, déjà

   produites, notamment, celles de la Régie, du RNCREQ

   et de l'Union des consommateurs. Et ça, c'est afin

   de fournir la base factuelle nécessaire au

   traitement du sujet de l'équilibrage dans le

   présent dossier.

           Nous soumettons que les réponses données

   sont insatisfaisantes et incomplètes. Maintenant, à

   savoir, Maître Pepin, j'ai vu que vous faisiez la

   distinction peut-être, je n'ai pas saisi aussi

   nettement, entre obliger à répondre aux questions

   déjà posées puis des demandes complémentaires. Je

   ne sais pas si c'est vraiment, si je vous ai bien
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   compris mais j'ai de la difficulté à dire, oui,

   voici exactement où est-ce que c'est le bobo. Le

   bobo est plus gros que ça, Le bobo c'est qu'on ne

   répond pas de façon utile finalement aux questions.

   On donne toutes sortes de réponses tautologiques à

   côté de la question alors, et en cours de route, on

   a aussi, on est venus avec la question de l'appel

   d'offres éventuelle qui aurait, malgré l'avis de la

   Régie, la recommandation 10 sur le Suroît, il y

   aurait un appel d'offres. Alors, là, ça a changé le

   contexte.

           S'il va y avoir un appel d'offres, parce

   qu'il y aura plusieurs fournisseurs, parait-il,

   possible du service d'équilibrage, ça voudrait dire

   qu'éventuellement, on va se retrouver devant une

   situation où l'audience ne portera pas sur le prix,

   sur le contrat, sur le prix de l'équilibrage tel

   que la Régie l'a indiqué dans l'avis en question

   mais simplement dans un processus d'appel d'offres

   où on n'examine vraiment jamais cette question-là.

   Et ça, ça nous inquiète. Maintenant, c'est ça qui,

   c'est pour ça que c'est difficile parce qu'on est

   partis avec la question de, question sur

   l'équilibrage mais dans un contexte, oui, on

   attendait une prochaine audience sur le prix tel
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   que la Régie l'a indiqué puis maintenant, on parle

   d'un appel d'offres.

           Alors, le contexte a changé. Alors, savoir

   si c'est des questions supplémentaires ou demander

   des réponses aux questions qui ont été posées mais

   c'est...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non, non, ne voyez pas dans mes propos...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... de distinction fondamentale. Tout à l'heure, il

   a été question simplement dans le cas d'un

   intervenant pour lequel on tentait de simplement

   simplifier la procédure...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... en tentant de définir sa demande.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Parce que nous, qu'est-ce qu'on veut éviter, c'est

   qu'on fasse du processus, finalement, du plan

   d'approvisionnement, simplement une étape qu'il

   faut franchir, qui n'apporte rien de nouveau, qui

   ne résout pas les problèmes puis que, moi, j'ai
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   toujours dans la tête, je ne sais pas comment ça

   s'appelle en français mais le « shell game », quand

   on va à New York, là, on cherche toujours le petit

   pois puis il dit ici, si c'est toujours « non, ce

   n'est pas ici, c'est trop tôt, ça va être dans une

   prochaine cause » mais on n'arrivera jamais pour en

   parler. Il faut s'assurer qu'à un moment donné, on

   en parle.

   (15 h 5)

           Alors je pense que j'ai couvert un peu ce

   que j'avais à dire sur le contexte, qu'on est dans

   un contexte où la Régie parle, dans son Avis sur Le

   Suroît, sur la sécurité énergétique, en termes de

   deux à trois mille mégawatts (2000 MW - 3000 MW) de

   plus au-delà des contrats existants et l'appel

   d'offre de mille mégawatts (1 000 MW), on parle de

   ça en sus, puis on parle de la nécessité d'un

   service d'équilibrage, où le nombre de fournisseurs

   est très limité, c'est seulement Hydro-Québec, et

   qu'on recommande que le prix soit soumis à la

   Régie.

           Et je veux souligner également, parce qu'on

   va parler tout à l'heure de savoir c'est, qui est

   devant vous et à qui on peut poser des questions,

   ce fameux fantôme qui s'appelle Hydro-Québec
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   Distribution, qui, je veux souligner le fait que

   Hydro-Québec, puis je pense, je me trompe peut-être

   mais je pense que c'est monsieur Vandal, mais

   Hydro-Québec est venue devant la Régie, dans la

   cause sur Le Suroît, pour sortir, et a fait des

   affirmations quant au prix d'équilibrage à point

   neuf cent (0,9 ¢) et certaines hypothèses sur

   comment ça peut marcher et combien ça va coûter. Et

   tout ça, ça a un effet sur le Plan d'approvisionne-

   ment, sûrement.

           Et après avoir fait ces affirmations-là, on

   veut maintenant, dans les réponses, se retirer

   derrière l'idée que, bien, le Distributeur ne sait

   pas, le Distributeur n'a pas fait des études. Alors

   ces deux choses-là ne...

           Bon, ici on parle, dans mon plan, on parle

   de pertinence et compétence un peu, il faut se

   référer évidemment à la Loi. Je vais peut-être

   parler de plus qu'un sujet en parallèle pour éviter

   de retourner deux fois dans la Loi. Si je prends la

   Loi sur la Régie de l'énergie, évidemment, on voit,

   à l'article 2, la définition du « distributeur

   d'électricité », on parle de :

                Hydro-Québec dans ses activités de

                distribution d'électricité;
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   ça, c'est la définition.

           Et je pense que c'est intéressant, on a

   tendance à ne pas le faire mais quand on regarde

   l'anglais, ça dit, c'est encore plus clair, qu'on

   parle d'une seule entité qui est réglementée par

   vous :

                Electric Power Distributor means

                Hydro-Québec when carrying on electric

                power distribution activity.

   mais « means Hydro-Québec ».

           Maintenant, je passe très rapidement sur

   les compétences en vertu de l'article 31.

   Évidemment, comme l'a souligné maître Tourigny, il

   s'agit de compétence exclusive, et pour la question

   notamment du Plan d'approvisionnement, on me

   corrigera mais je pense que nous sommes dans

   l'article 31, premier alinéa, cinquième

   paragraphe :

                5.   décider de toute autre demande

                soumise en vertu de la présente loi.

   C'est le cas du Plan d'approvisionnement, je crois,

   on me corrigera, mais il s'agit tout à fait d'une

   compétence exclusive de la Régie.

           Maintenant, si on va dans l'article 72, on

   dit :
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                Tout titulaire d'un droit exclusif...

   mais là, je...

                ... de distribution d'électricité...

   moi, mon droit civil commence à être un peu loin

   mais je ne pense pas qu'on puisse être titulaire

   d'un droit sans avoir la personnalité juridique.

   Puis comme l'a souligné maître Tourigny, la seule

   personne juridique, c'est Hydro-Québec;

                ... doit préparer et soumettre à

                l'approbation de la Régie, suivant la

                forme, la teneur et la périodicité

                fixées par règlement de celle-ci, un

                plan d'approvisionnement décrivant les

                caractéristiques des contrats qu'il...

   « il », c'est Hydro-Québec,

                ... entend conclure pour satisfaire

                les besoins des marchés québécois

                après application des mesures

                d'efficacité énergétique. Le plan doit

                tenir compte des risques découlant des

                choix des sources d'approvisionnement

                propres à chacun des titulaires ainsi

                que, pour une source particulière

                d'approvisionnement...

   en tout cas, ainsi de suite. Je pense que c'est
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   très clair, la nature de l'exercice est très claire

   quand on regarde 72.

           Maintenant, si on tourne vers le Règlement

   925 sur la teneur et périodicité du plan

   d'approvisionnement, qu'est-ce qu'on voit? La

   section 1, qui traite de la teneur du plan, on dit,

   c'est le paragraphe 1, ou article 1 :

                1.   Le plan d'approvisionnement que

                tout titulaire d'un droit exclusif de

                distribution d'électricité ou de gaz

                naturel doit préparer et soumettre à

                l'approbation de la Régie de l'énergie

                doit...

   alors c'est une obligation stricte,

                ... doit contenir les renseignements

                suivants...

   bon,

                2)   les données sur la demande et sur

                les approvisionnements sur un horizon

                d'au moins 10 ans dans le cas des

                distributeurs d'électricité...

   Alors qu'est-ce que ça nous dit? Ça nous dit qu'on

   est obligé de fournir des données sur l'approvi-

   sionnement sur un horizon de dix ans. Alors, pour

   nous, ça nous indique quelque chose sur la
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   recevabilité de la preuve d'Hydro-Québec et de ses

   réponses, quand elle dit : « On ne le sait pas

   encore », « On n'a pas fait les études » ou « On

   n'a pas encore demandé à la personne dans le bureau

   à côté qui travaille avec Production. » On a une

   obligation, ils doivent fournir à la Régie quelque

   chose qui vaut pour dix ans. Alors pour faire de ça

   un exercice sensé, bien, il faut faire l'effort.

           Alors on passe pour les contrats existants,

   ce n'est pas vraiment le propos ici. Au paragraphe

   - c'est difficile comment c'est construit - c'est

   l'article 1, paragraphe 2, ou c'est sous-paragraphe

   c), sous-section c), une des choses que le plan

   doit contenir, c'est :

                c)   les caractéristiques des

                approvisionnements additionnels requis

                pour satisfaire les besoins de leurs

                marchés...

   Alors c'est « les caractéristiques des approvision-

   nements additionnels requis », on doit quand même

   fournir pas mal de choses, ce n'est pas juste en

   général, on va ici, on va là, c'est des caracté-

   ristiques. Bon, on parle :

                3)   les objectifs que le titulaire

                vise ainsi que la stratégie qu'il
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                prévoit mettre en oeuvre...

   je ne sais pas si certaines choses par rapport à

   l'équilibrage pourraient être de la stratégie, je

   pense. Et on dit, en fin du paragraphe, on dit :

                ... concernant les approvisionnements

                additionnels requis tels qu'identifiés

                au sous-paragraphe c du paragraphe 2,

                et les caractéristiques des contrats

                qu'il entend conclure, en définissant

                entre autres...

   alors c'est « les caractéristiques des contrats

   qu'il entend conclure ».

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je suis perdu, vous êtes dans quel paragraphe?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi, je suis dans l'alinéa, c'est tellement

   difficile comment c'est divisé, c'est...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous étiez dans 1. 2) c)?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   1. 2) c), là, je suis dans 1. 3), j'ai sauté,

   excusez, effectivement. 1. 3), O.K., ça va? Les

   objectifs... c'est juste, c'est la partie qui est

   avant les petits a), b), c), d).
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui. C'est les caractéristiques des contrats qu'il

   entend conclure.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça, on définit ça « entre autres », alors ce

   n'est même pas, ce n'est pas limitatif, c'est :

                a) les différents produits, outils ou

                mesures envisagés;

                b) les risques découlant des choix des

                sources d'approvisionnement;

   je ne sais pas, les risques, c'est probablement, ça

   comprend l'intermittence, c'est comment on va

   pallier à l'intermittence, j'imagine, si ça fait

   partie des préoccupations; et ensuite, bon, le

   numéro 2), le paragraphe 2) :

                2)   Le plan d'approvisionnement doit

                inclure les données techniques, une

                description des hypothèses retenues et

                des méthodologies appliquées, la

                justification de leurs choix ainsi que

                la définition des termes techniques

                utilisés.

           Alors, par exemple, Hydro émet l'hypothèse,

   dans ses réponses, qu'on va faire de l'éolienne un

   produit de base, avec, égalisé au cours de l'année,
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   bien là, ça, ça fait partie des hypothèses qu'ils

   ont retenues, et là, il faut donner des détails là-

   dessus.

   (15 h 20)

   Alors, comme j'ai mentionné, l'équilibrage des

   éoliennes est au coeur de notre intervention. Puis

   on a eu toute indication qu'on pouvait procéder là-

   dessus à l'intérieur de l'audience actuelle. Maître

   Dubois nous a adressé une lettre du vingt-sept (27)

   janvier dans laquelle elle nous indiquait que le

   sujet n'était pas exclu. Aussi, on nous indiquait

   que, évidemment, le contrat, le fameux contrat

   n'était pas encore soumis à la Régie. Notre

   intervention a été accueillie sur cette base-là. Et

   bon, c'est là qu'on a posé les questions qu'on

   pose, celles qu'on a posées directement puis celles

   qu'ont épousées les autres parties.

           Alors, tel qu'on l'indique dans notre

   lettre du huit (8) mars, on recherche des réponses

   et des compléments d'informations dans le contexte

   d'un hypothétique appel d'offres sur l'équilibrage.

   Alors, on recherche des compléments d'informations

   et des réponses véritables sur les cinq points

   qu'on indique dans notre lettre. Et pour comprendre

   l'essentiel de qu'est-ce qu'Hydro-Québec a répondu
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   aux questions déjà posées, il suffit de regarder

   les réponses données à nos questions à nous puis à

   celles dans la deuxième série de la Régie.

           Si on prend par exemple ici la réponse à

   laquelle Hydro réfère à plusieurs reprises dans les

   questions des autres parties, on prend, puis là je

   suis dans HQD-5 document 1.1, messieurs les

   régisseurs, à la page 58. Bon. On cite, on cite

   HQD-3 document 3 page 13. La Régie l'avait fait

   puis pose la question suivante, 23.1 :

                Veuillez indiquer les facteurs qui

                limitent la capacité d'équilibrage.

   Puis, là, la réponse, on vous soumet, est une

   tautologie.

                La capacité d'équilibrage est limitée

                par la puissance maximale que le

                fournisseur de ce service peut y

                affecter.

   Alors, si on parle d'Hydro-Québec, ils sont

   capables de répondre avec des prévisions sur dix

   ans. C'est ça que l'exercice demande. Et s'il ne

   s'agit pas juste d'Hydro-Québec, bien, ils sont

   capables de nous nommer les autres. Ils savent

   quels sont les autres. Parce que les autres

   fournisseurs possibles au Québec, parce qu'il faut
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   que ce soit au Québec, si je lis bien le décret,

   entre autres, sur l'achat de mille mégawatts

   (1000 MW).

           Et ils peuvent donner des réponses par

   rapport à l'hydroélectricité ou bien s'il y a

   d'autres filières, selon le profil de production.

   Mais ici, on donne simplement les réponses qui

   viennent de R-3526 et des notes sténographiques.

   Maintenant, dans 23.2, c'est un peu la même chose :

                Veuillez préciser la limite de la

                capacité d'équilibrage.

   Bon. Hydro-Québec a affirmé que, dans la mesure où

   elle disposait d'une marge de manoeuvre, alors on

   se posait des questions encore. Si on parle d'un

   appel d'offres, il doit y avoir d'autres

   producteurs. Est-ce qu'ils peuvent répondre? Ça,

   cette réponse-là a été donnée dans un contexte où

   le Suroît a été proposé. C'était la position prise

   par Hydro-Québec. Est-ce que la réponse change

   maintenant? Quelles sont les prévisions?

           Alors, ça, c'est une des réponses qui est

   au coeur des réponses d'Hydro-Québec sur le sujet

   de l'équilibrage. Puis on vous soumet que ça ne

   correspond pas à qu'est-ce qui est requis par la

   Loi, par le règlement en matière d'audience sur le
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   plan d'approvisionnement.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous aborderez la question au moment où ça vous

   semblera opportun dans votre présentation, mais

   j'aimerais que quelque part dans votre

   présentation, vous nous parliez de pourquoi, quel

   est l'intérêt du ROEÉ d'obtenir réponse à ces

   questions-là à l'heure actuelle plutôt que dans le

   dossier où le Distributeur se présentera à la Régie

   avec un projet d'entente concret, avec un

   producteur concret dont les termes seront définis

   afin que ce contrat d'équilibrage soit approuvé par

   la Régie? Vous savez, je peux comprendre l'intérêt

   théorique, mais dans une situation très pratique où

   il y aurait une autre étape, j'aimerais ça que vous

   nous entreteniez de ça, que ce soit maintenant ou

   une autre moment dans votre présentation.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien. Tout à fait, c'est une question très

   importante. Je peux dire comme monsieur Martin, je

   vais être très, très, très clair là-dessus!
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça n'aidera pas votre cause!

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'ironise, Maître Pepin.

   C'est qu'on ne sait pas qu'est-ce que, dans cette

   boîte-là, qui s'appelle la prochaine cause. La

   Régie a parlé dans l'avis de faire une audience sur

   le prix. Et maintenant, on parle d'un appel

   d'offres. Mais l'appel d'offres, s'il y a un appel

   d'offres, en tout cas, vous me corrigerez, mais le

   rôle de la Régie est quand même assez restreint.

   Puis on va se trouver dans une situation où le jeu

   va être déjà joué. On est en train de faire les

   contrats actuellement, mais on dit qu'on n'a aucune

   idée, aucune espèce d'idée comment l'équilibrage va

   se faire.

           Et à moins qu'on dise que l'exercice

   d'établir un plan d'approvisionnement n'a aucune

   valeur, c'est simplement un exercice pour le

   plaisir de le faire, il faut mettre un contenu dans

   cette affaire-là. Puis, nous, qu'est-ce qu'on

   appréhende, c'est qu'on va prendre des décisions

   sur le plan d'approvisionnement qui sont finalement

   tributaires mais par rapport à l'éolienne,

   entendons-nous, qui sont finalement tributaires

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                     ROEÉ

                        - 130 -  Me Franklin S. Gertler

   d'une série de données, d'hypothèses et d'approches

   par rapport à l'équilibrage qui n'auront pas été

   discutées mais qui vont venir... le plan

   d'approvisionnement pour Hydro-Québec pendant dix

   ans.

           Est-ce qu'on charge le bon prix? Est-ce

   qu'on traite le produit correctement? Par exemple,

   si on parle... c'est dans notre quatrième point

   noir à notre lettre. L'impact du profil de

   production d'un parc éolien sur la qualité du tarif

   d'équilibrage. Si on prend l'approche d'Hydro-

   Québec, on semble dire qu'on ne tient pas compte du

   tout. Ils vont tout aplanir, ils ne vont pas tenir

   du tout compte du fait que la production éolienne,

   selon la preuve qu'on a eue dans la cause de l'avis

   est très bien coordonnée avec l'hiver québécois et

   la pointe.

           Alors, on va dire, bon, on va pénaliser,

   par exemple, l'éolienne parce qu'il faut y ajouter

   le prix de l'équilibrage, parce que c'est

   intermittent. En même temps, dans la façon qu'Hydro

   propose, on n'accréditera pas du tout à l'éolienne

   la possibilité qu'il y ait un avantage également,

   qui ne doit pas être traité comme un produit de

   base, qui apporte cet avantage-là. Mais la façon
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   qu'on le propose, on veut que ce soit entériné sur

   cette base-là, à l'intérieur de la cause actuelle.

           Puis si on peut recevoir, messieurs les

   régisseurs, des assurances qu'il y aura un jour, à

   un moment utile, où ça ne sera pas trop tard, on ne

   sera pas devant le fait accompli, l'opportunité de

   traiter ces affaires-là, bien, tant mieux. Mais

   nous, on essaie de... C'est pour ça qu'on est

   intervenu tard, on ne pensait pas que c'était ici

   dans le plan d'approvisionnement. Mais on a abordé

   le sujet. Il y a eu plein de discussions là-dessus

   et il y a une certaine preuve là-dessus. Bon. Si on

   le propose comme faisant partie du plan

   d'approvisionnement, on présume que ça doit être

   traité.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, je suis obligé de vous poser une

   question peut-être plus de base, parce que ma

   mémoire faillit. La question de la détermination du

   prix du service d'équilibrage par le biais d'un

   appel d'offres, c'est où dans la preuve? Puis

   surtout principalement, est-ce qu'il y a une preuve

   à l'égard des modalités d'un tel appel d'offres?

   (15 h 30)
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je vais trouver la référence.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être pour régler HQD-5, document 1.1, réponse

   24.1.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous allez devoir m'indiquer la référence parce que

   je n'écoutais pas.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi, c'est HQD-5, document 1.1, à la page

   59, notamment, là, je pense qu'il y a d'autres

   endroits où on le mentionne mais, à la réponse à la

   question 24.1. Est-ce que vous voulez que je, vous

   l'avez?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, je vais juste le lire.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ce qui m'intéressait dans ça, c'est, ce que je

   comprends de la réponse 24.1, c'est que la question

   de la détermination du prix par négociations de gré

   à gré ou par appel d'offres n'est pas décidée. Ce

   sont des alternatives possibles qui sont ouvertes

   au Distributeur. Parce que j'avais l'impression
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   dans votre propos que vous postuliez qu'il y avait

   un changement et que ce n'était plus de gré à gré,

   que c'était nécessairement par appel d'offres?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, c'est-à-dire, Maître Pepin, qu'on avait

   compris que la preuve devant la Régie a satisfait

   la Régie dans l'avis sur la sécurité énergétique

   que c'était forcément avec Hydro-Québec qu'Hydro-

   Québec devait traiter et maintenant on parle d'un

   appel d'offres. Alors, on sent une incertitude, si

   on veut, réglementaire.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Là, je vous comprends.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Pour la question. Très bien. Mais l'autre chose,

   c'est que, oui, ce sont des choix peut-être, je ne

   sais pas si c'est véritablement des choix qui se

   présentent parce que ça se peut que techniquement

   ou matériellement, ce soit un choix, il n'y aura

   qu'une seule source mais s'il y a un choix à faire,

   on ne peut pas simplement dire, je vous soumets que

   la Régie ne peut pas simplement dire,  bon, Hydro

   n'a pas encore, Hydro-Québec Distribution, dans ses

   activités de distribution parce qu'il n'y a qu'une

   seule entité, ne s'est pas encore penchée sur la
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   question alors, on vous fournit aucune information

   là-dessus. Ils n'ont pas dit qu'Hydro-Québec ne

   possède pas d'information, le fait qu'ils n'ont pas

   encore fait le choix ne les exempte pas de faire

   dans un exercice de planification sur un horizon de

   dix (10) ans, certains efforts de ce côté-là pour

   fournir l'information qu'ils ont.

           On ne peut pas juste dire, « bon, je

   déciderai ça plus tard puis lorsque j'aurai décidé,

   bien, je vous éclairerai. » Ce n'est pas ma

   compréhension du rôle exclusif de réglementation de

   la Régie dans la matière.

           Alors, je pense qu'à force d'échanges avec

   vous, j'ai à peu près couvert mes points

   spécifiques qui sont à la page 2 de notre lettre.

   Évidemment, pour l'identité des producteurs

   québécois, on pose la question de l'identité des

   producteurs québécois autres qu'Hydro-Québec

   susceptibles de fournir un service d'équilibrage.

   Ça, c'est la question, on veut savoir, y aura-t-il

   un appel d'offres ou est-ce que c'est Hydro-Québec

   et seulement Hydro-Québec?

           Avec votre permission, oh, je vais traiter

   simplement des réponses aux questions posées comme

   telles du ROEÉ. C'est dans le document HQD-5,
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   document 8, à la page 3, ce sont nos questions

   modestes qu'on avait posées en comptant sur les

   questions posées par les autres parties. Bon. C'est

   là, c'est notre quatrième question à la page 2 de

   notre lettre du  huit (8) mars :

                Veuillez préciser si le profil de

                production d'un parc éolien

                interviendra dans le calcul de son

                tarif d'équilibrage?

           Puis on dit :

                Le Distributeur n'a pas encore

                entrepris des discussions en regard du

                service d'équilibrage, par conséquent,

                il n'est pas en mesure d'apporter des

                précisions quant à la nature du

                service d'équilibrage désiré ou encore

                moins sur ses modalités.

           Encore une fois, là, c'est très clair, on

   se replie derrière la séparation fonctionnelle puis

   on dit, « le Distributeur ne sait rien de tout

   ça », puis nous, on vous soumet que c'est une

   réponse insuffisante et inadmissible dans la

   matière.

           Parce que, entendons-nous, ce sont deux

   choses différentes puis je vais y venir là-dessus
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   plus amplement mais il y a deux choses très

   différentes. C'est une de dire qu'on va réglementer

   la production, c'est toute une autre de dire, on va

   demander, puis c'est ça qui est arrivé dans l'Avis

   finalement sur le Suroît, on va demander qu'Hydro-

   Québec nous fournisse des informations qu'ils

   détient par rapport à la production quand ces

   informations-là sont nécessaires pour l'exercice

   des devoirs de la Régie en matière de plan

   d'approvisionnement du Distributeur qui est, en

   l'occurrence, Hydro-Québec. Je vous soumets, ce

   sont deux choses différentes.

           Et je vous soumets que tout en respectant

   la Loi 116, il s'agit là d'une distinction qui va

   être essentielle au bon exercice du pouvoir

   réglementaire de la Régie envers Hydro-Québec.

           Bon. Évidemment, à notre demande 1.1, 1.2,

   on a demandé :

                Veuillez expliquer de quelle manière

                cette donnée interviendra dans le

                calcul du tarif d'équilibrage avec une

                exemple chiffré à l'appui? Sinon,

                veuillez justifier votre choix.

   Puis là, ils nous renvoient à l'autre réponse.

           Bon. J'aimerais bien parler un tout petit
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   peu de la jurisprudence...

   (15 h 40)

           Excusez-moi, je pense qu'il n'est peut-être

   pas en ordre dans vos chemises mais il y en a

   quatre morceaux, alors ça devrait être relativement

   simple.

           Alors je vous ai fourni, vous l'avez déjà,

   évidemment, la décision D-2005-28 du quatorze (14)

   février, la Saint-Valentin, deux mille cinq (2005),

   dans laquelle, évidemment, on a accueilli

   l'intervention du ROEÉ et je souligne simplement

   que malgré qu'on n'a pas encore conclu d'entente,

   on a accepté notre intervention ciblée pour faire

   exactement ce qu'on tente de faire aujourd'hui.

           Je vous ai soumis également, et je ne

   reviendrai pas là-dessus mais, des extraits de

   l'Avis R-3526-2004, et je vous ai attiré

   l'attention plus particulièrement sur la section

   3.4, qui porte sur le service d'équilibrage et plus

   particulièrement sur la recommandation numéro 10.

           Maintenant, je vous ai donné également,

   j'espère que votre version est un peu plus agrandie

   que la mienne, j'ai de la misère à la lire, mais la

   décision de la Régie dans D-2002-73, décision du

   trois (3) avril deux mille deux (2002), où certains
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   d'entre vous étiez présents, je pense. C'était

   justement par rapport à l'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2002-2011 et c'était une

   question concernant une requête semblable à celle

   qu'on a aujourd'hui.

           Je vous ai référé à certaines pages. À la

   page 5, vous reprenez, la Régie reprend, fin de 5

   et haut de la page 6, un peu les critères ou la

   finalité des demandes de renseignements :

                En vertu de l'article 15 du Règlement

                sur la procédure de la Régie de

                l'énergie [...], le demandeur doit

                fournir à la Régie et aux participants

                les documents et la preuve

                supplémentaire que la Régie juge

                nécessaires à ses délibérations.

                     En ce qui concerne plus

                particulièrement les demandes de

                renseignements, la Régie rappelle que

                cette étape a pour objectif de faire

                préciser certains éléments de preuve

                déposés et d'obtenir les références ou

                la source des informations présentées.

                Elle juge important d'obtenir, lors de

                cette étape, toute l'information
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                nécessaire à un traitement adéquat du

                dossier. À cet égard, la Régie informe

                les participants, en vertu de

                l'article 16 du Règlement, des lacunes

                de la documentation déposée.

   Et là, on continue. On parle aussi de certaines

   possibilités, des choses faites qui peuvent être

   faites à l'audience. Nous avons vu que la Régie a

   mis au programme une date, une journée réservée

   pour les moyens préliminaires alors on tâche de

   faire le débat maintenant et non pas dans

   l'audience principale.

           Maintenant, à la page 9, c'est très

   intéressant, c'est par rapport au calcul des coûts

   évités et on parle du fait que, bon, est-ce que les

   choses doivent être déposées ici ou dans un autre

   dossier. Et, finalement, c'est le quatrième

   paragraphe, la Régie statue :

                Le potentiel technico-économique

                d'économies d'énergie, qui sert à

                inclure dans la prévision de la

                demande une provision pour les

                programmes dont l'approbation est à

                venir, est pertinent à l'étude du plan

                d'approvisionnement tel qu'il appert
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                dans la requête du distributeur.

   Alors c'est une situation un peu semblable à la

   nôtre. Maintenant, j'irais à la page 13 et puis

   ici, on parle de, justement, la fameuse question de

   la sécurité des approvisionnements. Et à la page

   11, le troisième, ou le deuxième paragraphe complet

   après la petite citation en bloc, on dit, et c'est

   13 :

                Le RNCREQ allègue que, si le

                distributeur ne possède pas les

                informations requises, il doit

                s'enquérir auprès du producteur afin

                de les fournir à la Régie. Bien que la

                Régie n'ait pas les pouvoirs de

                réglementer les activités de

                production, elle a les pouvoirs,

                l'obligation et le droit de s'informer

                sur lesdites activités lorsque celles-

                ci ont une incidence et des

                conséquences sur les activités de

                distribution et la sécurité des

                approvisionnements. L'intervenant cite

                à cet égard la décision D-93-51.

   Bon, à la page 14, on a la position d'Hydro-Québec

   qu'il a posée, on lit au deuxième paragraphe,
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   troisième, en tout cas, troisième paragraphe, le

   deuxième après le titre :

                Hydro-Québec comprend de la décision

                D-2002-22 rendue par la Régie que

                cette dernière accepte la garantie

                rattachée à l'approvisionnement

                patrimonial qui émane de la Loi sur

                Hydro-Québec et n'entend pas pousser

                plus loin ce débat dans le présent

                dossier, sous réserve du fait qu'elle

                demande au distributeur de lui

                démontrer comment il entend s'assurer

                que les consommateurs auront des

                approvisionnements suffisants en

                énergie et en puissance. Hydro-Québec

                conclut que la Régie atteste que la

                démonstration relative à la suffisance

                des approvisionnements incombe à

                Hydro-Québec Distribution. Cette

                démonstration ne peut donc impliquer

                des informations qui ne sont pas

                disponibles au distributeur et ne peut

                porter sur des questions qui relèvent

                d'Hydro-Québec Production dont les

                activités ne sont pas réglementées
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                depuis l'adoption, le 16 juin 2000, de

                la Loi modifiant la Loi sur la Régie

                de l'énergie et d'autres dispositions

                législatives.

                     Comme le distributeur l'indique

                dans ses réponses aux questions du

                RNCREQ à ce sujet, les renseignements

                demandés portent sur les activités non

                réglementées d'Hydro-Québec Production

                et dépassent le cadre du présent

                dossier. Hydro-Québec affirme que la

                question à traiter en est une non

                seulement de pertinence, mais aussi de

                juridiction.

   Je comprends qu'on va dire, on veut dire

   « compétence » quand on dit « juridiction ». Puis

   là, à la page 15, on a l'opinion de la Régie, et en

   bas de la page, je fais grâce de la lecture mais on

   lit l'avant-dernier paragraphe :

                La Régie considère que le distributeur

                n'a pas démontré comment, concrètement

                et sur la base de quels critères, il

                entend s'assurer que les consommateurs

                auront des approvisionnements en

                électricité patrimoniale et en
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                dépassement de l'électricité

                patrimoniale, suffisants en énergie.

                     En conséquence, la Régie demande

                au distributeur de répondre aux

                demandes de renseignements...

   puis là, on donne tous les numéros du RNCREQ. Alors

   c'est une situation, je vous soumets, qui est très

   semblable à la nôtre.

   (15h 50)

           Et pour la jurisprudence, j'adopterai les

   trois jurisprudences qui vous ont été soumises par

   mon collègue, maître Tourigny, Re : Interprovincial

   Pipelines, Capital Cities Communications et

   l'affaire de la Cour du Banc de la Reine de Nadeau

   c. la Corporation du village de Mont-Joli mais je

   voulais ajouter et attirer l'attention de la Régie

   sur l'affaire du Grand conseil des Cris c. le

   Procureur général du Canada qui est répertorié

   comme étant Québec (Procureur général) c. Canada

   (Office national de l'énergie).

           Ça, vous vous souviendrez, c'est la fameuse

   affaire de demande de permis d'exportation de trois

   mille mégawatts (3 000 MW) envers New York et bon,

   ce sont des contrats que le gouverneur Comeau

   éventuellement a annulé avant, c'est devenu sans
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   objet mais dans cette affaire-là, lors de l'étude

   de l'aspect environnemental du dossier, l'Office

   national de l'énergie s'est penché l'impact

   environnemental des sources de production qui

   seraient nécessaires pour fournir l'électricité

   pour l'exportation.

           Et Hydro-Québec a pris une position un peu

   analogue à celle qu'elle prend aujourd'hui en

   disant, « bon, il y aurait tout un parc, il y a

   tout un parc de projets qu'on entend mettre en

   chantier pour répondre à ces besoins-là. On devance

   des projets qui vont être construits, de toute

   manière, et il y en n'a pas de projet dédié pour

   l'exportation » et de toute manière quand l'Office

   national de l'énergie se penche sur une demande

   d'exportation, même mise à part la question

   constitutionnelle parce que ça n'a pas été soulevé

   comme ça mais juste en vertu de sa loi, Hydro-

   Québec prenait la position qu'en accordant ou en

   refusant un permis d'exportation, que l'Office

   national de l'énergie n'avait pas le droit de

   s'enquérir sur les impacts environnementaux des

   sources de production. Puis voyons qu'est-ce qu'a

   dit le juge Iacobucci pour la Cour. C'est à la page

   191, ce sont les petites lettres b) à f), il dit,
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   en haut de la page 191 à côté de la lettre b) :

                Je suis d'avis que la Cour d'appel a

                commis une erreur en limitant l'examen

                de l'Office sur les incidences

                environnementales aux effets sur

                l'environnement du transport

                d'électricité par une ligne de fil

                métallique au-delà de la frontière.

                Limiter l'examen aux effets résultant

                du transport physique même constitue

                une interprétation indûment

                restrictive de l'activité envisagée.

                Le processus de réglementation

                détaillé qui a été constitué fait bien

                ressortir le caractère restrictif de

                cette interprétation. Je serais fort

                étonné qu'un processus si détaillé

                soit créé aux fins d'un examen si

                restrictif. Comme la Cour d'appel l'a

                reconnu, l'électricité à fournir dans

                le cadre du contrat d'exportation doit

                être produite par les installations

                actuelles ou nécessitera la

                construction de nouvelles

                installations. En fin de compte, il

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                     ROEÉ

                        - 146 -  Me Franklin S. Gertler

                convient que l'Office tienne compte,

                dans son processus décisionnel, de

                l'ensemble des coûts environnementaux

                de la délivrance d'une licence.

           Alors, je pense c'est très important parce

   que, puis la jurisprudence de maître Tourigny nous

   amène à la même réflexion. Des fois, on a un peu,

   on a la tendance à penser que la situation est si

   unique au Québec qu'on ne doit pas aller regarder

   ailleurs, mais le fait qu'une partie des activités

   soient réglementées, une autre partie pas ou qu'il

   y ait des filiales ou des affaires outre-

   frontières, ça arrive puis ça ne fait pour autant

   une situation où le régulateur doit éviter à tout

   prix de se poser des questions sur des faits, des

   aspects d'une entreprise qui sont improprement

   réglementés, parce qu'on doit interpréter de façon

   large et libérale et selon leurs finalités, les

   pouvoirs attribués, dans ce cas-ci, à la Régie.

           La Cour suprême, on doit lire aussi à la

   page 192, juste en bas de la page, le tout dernier

   paragraphe, on lit, c'est la lettre i) :

                En définissant les limites de la

                compétence de l'Office, notre Cour

                doit s'assurer que l'exercice des
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                pouvoirs de l'Office se limite

                vraiment aux questions d'intérêt

                fédéral. Cependant, il ne faut pas

                non plus circonscrire l'étendue de

                l'examen à effectuer à un tel point

                que la fonction de l'Office devienne

                dénuée de sens ou privée d'efficacité.

   Puis là, il réfère à Oldman River.

           Alors, je vous soumets, que c'est la même

   chose, on est peut-être dans un contexte un peu

   moins dramatique mais c'est la même chose, quand on

   fait un plan d'approvisionnement, il faut donner un

   sens et une efficacité aux pouvoirs de la Régie

   dans la matière.

   (16 h)

           Alors, Messieurs les Régisseurs, je reviens

   à notre lettre du huit (8) mars. J'ai parlé

   longuement de notre première demande. C'est qu'on

   demande à la Régie de nous accorder la permission

   de poser une deuxième série de questions, demandes

   de renseignements à Hydro-Québec dans le sens de

   celles indiquées au-dessus et qu'on ordonne à

   Hydro-Québec d'y répondre.

           Évidemment, selon nous, les réponses

   données sont incomplètes et insatisfaisantes ou
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   constituent des refus soit réelles ou pour toutes

   fins pratiques des refus de répondre, et ne sont

   pas, ne correspondent pas à qu'est-ce qui est

   requis en vertu de la Loi. Et on demande également

   à la Régie de donner l'instruction à Hydro-Québec

   d'assurer la présence à l'audience débutant le

   vingt et un (21) avril dans le présent dossier des

   témoins, de témoins idoines pour le traitement de

   ces questions.

           Notre intervention a été faite très

   clairement sur l'équilibrage et sur les éoliennes.

   Et on s'attend que, puis on vous soumet qu'on est

   en droit de s'attendre qu'il y a des témoins

   capables de répondre et d'amener des documents s'il

   le faut sur ces questions-là. C'est Hydro-Québec

   qui dépose ou qui fait son plan

   d'approvisionnement, ce n'est pas le Distributeur

   qui n'existe pas.

           Et on veut éviter évidemment à demander, à

   voir à envoyer des subpoena ou à arrêter le

   processus en pleine audience, parce qu'on se rend

   compte que les témoins nécessaires ne sont

   présents. On aurait pu attendre, parce que, comme

   par exemple, dans le dossier 3552, on a vu dans les

   derniers jours un échange de correspondance où on a
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   identifié des témoins; Hydro-Québec a identifié des

   témoins. On aurait pu attendre à ce moment-là pour

   faire une demande.

           C'est une des raisons pour lesquelles nous

   étions un peu en retard. Et si on a soumis notre

   demande de moyens préliminaires le huit (8) et non

   pas le sept (7), c'est qu'on a hésité à savoir au

   niveau procédural - c'est relativement nouveau pour

   nous l'idée d'une journée pour les demandes

   préliminaires - on a hésité quand est-ce le faire.

   Mais on le fait maintenant. Puis on vous demande de

   donner cette instruction à Hydro-Québec pour

   assurer un déroulement efficace, effectif et utile

   de l'audience.

           Et par rapport à cette demande-là, je ne

   reviendrai pas, mais j'ai plaidé quand même assez

   longuement sur la compétence de la Régie qui est

   sur Hydro-Québec et que le plan d'approvisionnement

   est imposé à Hydro-Québec. Et je vous soumets qu'il

   y a seulement deux solutions possibles finalement.

   Ou bien c'est la même personne, c'est le cas, on le

   sait, Hydro-Québec, c'est une seule personne. Et si

   nos questions sont pertinentes à une audience sur

   le plan d'approvisionnement, on peut les poser.

           Hydro peut nous offrir les témoins ou on
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   peut les demander. Puis s'ils veulent vraiment

   prendre la position que c'est des personnes, que ce

   n'est pas les mêmes personnes, bon, on peut

   assigner monsieur Vandal, j'imagine. Il s'est déjà

   avancé sur le neuf cents (9 ¢).

           On peut dire, monsieur Vandal, maintenant,

   dans le cadre de l'établissement d'un plan

   d'approvisionnement pour Hydro-Québec, dans ses

   activités de distribution, on veut avoir des

   renseignements sur l'établissement du prix

   d'équilibrage puis les modalités puis le choix qui

   est en train de se faire au niveau de comment on va

   offrir ce service-là. Puis comme on peut... Si on

   nous dit que ce n'est pas, ce n'est pas juste

   Hydro-Québec, on peut aussi assigner l'Alcan, on

   peut assigner les petits producteurs. Parce que la

   Régie est en droit puis nous sommes en droit

   d'avoir ces renseignements-là qui sont pertinents,

   on vous le soumet, à l'établissement du plan

   d'approvisionne-ment.

           Alors, c'est pour ça qu'on pensait que

   c'était préférable d'en faire clairement le débat

   aujourd'hui plutôt que d'attendre et avoir une

   situation un peu désorganisée lors de l'arrivée de

   l'audience. Alors, ce sont mes propos. Excusez-moi,
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   j'ai été un peu long, je pense, mais des fois c'est

   plus long. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Je crois qu'il est temps de

   prendre une petite pause.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi! J'ai oublié complètement de traiter du

   moyen de mon confrère, maître Fréchette. Ce ne sera

   pas long, mais si vous voulez, je ne sais pas, si

   vous voulez que... Vous aimez mieux que j'attende,

   non?

   LE PRÉSIDENT :

   Non, faites-le tout de suite.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Évidemment, comme j'ai mentionné, nous étions un

   peu en retard, je l'admets. Par contre, comme la

   Régie a souligné, Hydro connaît bien son dossier.

   Et dans l'occurrence, en tout cas, c'est des choses

   qui arrivent, moi, j'ai pris connaissance, comme je

   l'ai mentionné ce matin, de la lettre de maître

   Fréchette seulement en arrivant ici à l'audience

   aujourd'hui. C'est monsieur Lacroix qui l'avait.

   Parce que ce n'était pas adressé à moi, la lettre,

   l'objection.

           Alors, c'est des choses, je vous soumets,
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   c'est des choses qui arrivent selon le contexte du

   litige et d'incident en litige où on doit

   s'ajuster. Et dans ce contexte-là, évidemment, on

   ne veut pas priver maître Fréchette de faire son

   travail, de bien le faire. On l'invite à bien le

   faire. On est confiant qu'il va être bien fait. Par

   contre, plaider par écrit, ça commence à... ça

   cause certains problèmes, parce que ce n'est pas la

   même chose; c'est plus coûteux pour la Régie, c'est

   plus long pour les parties.

           Il va falloir prévoir la réplique par

   écrit. Et les risques de retards sont quand même

   présents. Dans ce contexte-là, il m'apparaît que le

   soixante-douze (72) heures, à partir de maintenant,

   si j'ai bien compris, m'apparaît assez long, parce

   que même à la Cour supérieure, les... on a au

   moins, quoi, un jour franc, je pense, avant de

   présenter une requête.

           Ici, si on ajoute soixante-douze (72), ça

   va faire une semaine à peu près. Ce n'est pas parce

   que ce n'est pas bon, là. On peut toujours mieux

   faire. Mais qu'est-ce qui est approprié dans les

   circonstances? Ce sont finalement des objections à

   la preuve et des questions de procédure qui

   soulèvent évidemment des questions importantes de

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                     ROEÉ

                        - 153 -  Me Franklin S. Gertler

   droit, mais je ne veux pas empêcher maître

   Fréchette de faire son travail comme je dis, mais

   je crains un peu un dérapement, un dérapage.

   Excusez-moi! Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Donc, on va prendre une pause. Maître

   Fréchette, pensez-vous pouvoir répondre à certaines

   des questions aujourd'hui même? Et si oui, avez-

   vous besoin de plus disons que quinze minutes?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, je vous dirais que... Me donnez-vous un

   instant? Si vous permettez. Pour ce jour, on en

   avait, je ne vous cache pas, discuté encore déjà un

   petit peu ce midi puis on vous réitère, après avoir

   entendu finalement tous les intervenants, pas on

   vous réitère, on vous déclare, là, que ROEÉ et

   SÉ/AQPLA, on serait en mesure de répondre dès cet

   après-midi sous réserve peut-être pour ROEÉ, je ne

   vous le cache pas de revoir, là, sur certains

   aspects les notes sténographiques qui nous seront

   transmises. Mais pour l'essentiel, je serais

   certainement en mesure de couvrir dès cet après-

   midi.

   LE PRÉSIDENT :

   Combien de temps?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Quinze (15) minutes, le temps d'une...

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On va prendre une pause de quinze (15)

   minutes. Le retour à seize heures vingt (16 h 20).

   Merci.

   PAUSE

   (16 h 30)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors rebonjour. Yves Fréchette, pour Hydro-Québec

   Distribution. Alors, tout d'abord, avec le ROEÉ, si

   vous me permettez, je vous réitère encore, si ce

   n'était pas assez clair, que la correspondance de

   maître Gertler nous est parvenue hier, à quinze

   heures trente (15 h 30). Et pour les autres

   éléments, que je ne serai pas en mesure de couvrir,

   ce que je vous mentionnais tantôt, je vous

   demanderai la faculté d'y répondre par écrit, dans

   un délai certainement, j'anticipe que nous allons

   discuter dans les prochaines minutes.

           Alors, tout d'abord, en ce qui concerne

   l'équilibrage, c'était le noeud de la participation

   du ROEÉ dans ce dossier, alors le Distributeur

   réitère, comme il l'a mentionné, qu'il entend se

   doter d'un service d'équilibrage, tel que prévu au
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   Règlement, que cette entente d'équilibrage sera

   soumise à la Régie et que, dans les circonstances,

   les discussions sur le type de service, son coût,

   ne peuvent avoir lieu que dans un cadre conceptuel

   seulement.

           Ces éléments-là, nous l'avons mentionné à

   la rencontre préparatoire de décembre, ça a été

   également mentionné dans la correspondance que nous

   avions adressée lors de la demande d'intervention

   tardive du ROEÉ, et je vous soulignerais que la

   Régie nous semble, semble prendre cette, même, en

   tout cas, voir cette situation-là de la même façon

   que nous, je vous réfère à D-2005-28, la décision

   qui a accepté, à la page 3 de la décision; je vais

   vous la citer parce que maître Gertler l'a, vous

   pouvez prendre sa copie... oui, je l'ai, c'était

   l'avant-dernier paragraphe de la page 3, je vous le

   lis verbatim :

                La Régie tient, par ailleurs, à

                rappeler que le Distributeur n'a pas

                encore conclu d'entente relative au

                service d'équilibrage et qu'il lui

                soumettra celle-ci dans le cadre d'un

                prochain dossier auquel les

                intervenants pourront participer.
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           Alors je pense que ça ne peut pas être plus

   clair que cela.

           Au-delà de cela, à notre connaissance, les

   informations demandées par le ROEÉ ont été

   transmises ou sont disponibles. La première

   question qui, ou le premier élément, était les

   facteurs qui limiteraient la capacité d'équilibrage

   et la limite de capacité d'équilibrage pour Hydro-

   Québec, je le réfère, et je réfère la Régie, HQD-5,

   document 1.1, les réponses 23.1, 23.2, qui, dans le

   cadre dans lequel nous sommes, c'est les réponses

   que Hydro-Québec Distribution pouvait fournir.

           En ce qui concerne les modalités du service

   d'équilibrage qui sera proposé, toujours à la même

   pièce, c'étaient les réponses à la demande de

   renseignements de la Régie, aux réponses 24.1 à

   24.5, et également, on pourrait y inclure 25.1.

           En ce qui concerne l'estimation du coût de

   service d'équilibrage et les bases qui l'appuient,

   l'impact du profil de production d'un parc éolien

   sur le calcul du tarif d'équilibrage, les réponses

   qui étaient apportées dans le paradigme que je vous

   ai explicité il y a quelques instants apparaissent

   à HQD-5, document 8, réponse 1.1.

           Et enfin, en ce qui concerne l'identité des
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   producteurs québécois autres que Hydro-Québec

   susceptibles de fournir le service d'équilibrage,

   cette réponse se retrouve dans la documentation

   produite dans le dossier R-3526-2004, c'était HQ-3,

   document OC, page 4, et c'était la réponse à la

   question 2.3; peut-être pour fins de clarté, je

   pourrais vous en faire une lecture :

                Outre Hydro-Québec Production, les

                entités susceptibles de fournir un

                service d'équilibrage au sens du

                Règlement (garantie de puissance

                hydroélectrique installée au Québec)

                sont Alcan et Fiducie Great Lakes

                (Brascan Énergie).

           Alors c'était la réponse et, avec respect,

   ces éléments-là de réponse que nous avons fournis

   sont ceux dont le Distributeur dispose à l'heure

   actuelle dans le contexte que vous connaissez très

   bien. Les contrats d'approvisionnement en matière

   d'éolien seront soumis à la Régie pour approbation;

   comme dans la réponse 24.1, le Distributeur est à

   évaluer les différentes options qui s'offrent à lui

   et, évidemment, soumettra à la Régie, pour examen,

   cette entente-là, ou cette entente pour le service

   d'équilibrage.
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           Alors je vous soumets que le Distributeur a

   fait écho aux demandes de l'intervenant, qui ont

   été satisfaites dans les limites des informations

   dont on dispose. Les moyens soulevés par

   l'intervenant, dans ces circonstances, devraient

   être rejetés par la Régie.

           Pour le deuxième élément, qui était

   mentionné à la lettre de maître Gertler, son

   deuxième élément qui demandait l'émission de

   subpoena puis de présence de témoins idoines, dans

   ces circonstances-là, avec les éléments que je vous

   soumets, ça nous apparaît complètement prématuré.

   On ne peut pas présumer du service d'équilibrage,

   qui le fournira, avec quels moyens, de quelle

   façon.

           Bien sûr, Hydro-Québec Production est

   certainement un partenaire possible, potentiel,

   mais il y en a d'autres, comme on explicitait, qui

   sont possibles, à la réponse HQ-3, document OC,

   dans le dossier R-3526. Alors ça nous apparaît

   complètement prématuré et en dehors du cadre

   d'approbation du Plan d'approvisionnement.

           Et je rappelle que même si le Plan

   d'approvisionnement a un horizon de planification

   de dix ans, maître Gertler omet un élément, c'est
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   qu'il est, de façon, après son approbation, de

   façon annuelle à chaque mois de novembre, il y a un

   état d'avancement de ce plan-là qui est déposé à la

   Régie, et de façon triennale, la Régie le

   réexamine. Alors ce n'est pas vrai que la Régie

   n'aura pas la faculté, dans un délai raisonnable,

   de revoir, s'il y a lieu, différentes modalités qui

   seront liées à ces services-là.

           Un petit instant, juste pour voir...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais, Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous juste un instant?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui.

   (16 h 40)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être juste un mot. Maître Gertler faisait,

   parlait de la possibilité d'appel d'offres, et

   caetera. Se pose la question, est-ce que le service

   d'équilibrage est un approvisionnement aussi?

   S'agit-il d'un véritable approvisionnement?

   Excusez-moi de vous avoir interrompu, mais je

   souhaitais compléter, si vous me permettez, Maître

   Pepin.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Ça va exactement dans le sens de la question que

   j'allais vous poser. Dans la mesure où les

   modalités ou le service d'équilibrage est acquis

   par appel d'offres, à quel moment le ROEÉ aura-t-il

   l'opportunité d'examiner si l'appel d'offres est un

   bon moyen, si ses modalités sont adéquates?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   En vertu du règlement sur les conditions où les

   contrats d'approvisionnement doivent faire l'objet

   d'une approbation par la Régie, si un appel

   d'offres était lancé pour un tel type de service,

   je dis bien « si », alors dans ces circonstances-là

   comme dans tous les autres processus, et tel qu'il

   est prévu au règlement, ce processus-là serait

   certainement envisageable, mais la question

   principale demeure, je vous soumets, Maître Pepin :

   S'agit-il d'un approvisionnement ou d'un service

   lié aux contrats d'approvisionnement, de

   l'approvisionnement provenant de source éolienne

   principalement?

           Le décret parle de service. Le décret

   utilise le terme, le vocable « service ». Je vous

   soumets, et je n'ai pas de réponse déterminante, je

   vous soumets que 24.1 demeure. Le Distributeur
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   examine; le Distributeur regarde les options qui

   sont à sa disposition. Mais à première vue, la

   question se pose : Est-ce qu'un service est

   véritablement un approvisionnement? Je suis

   douteux, je ne vous le cache pas.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais est-ce que vous êtes en train de prétendre

   devant vous que vous ne viendrez pas à la Régie

   pour l'approbation du contrat du service

   d'équilibrage?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je pense avoir été clair. Et dans la preuve, c'est

   clair aussi, que le service d'équilibrage, qu'il

   soit acquis de gré à gré, vous l'avez esquissé

   tantôt, qu'il fasse l'objet d'un processus d'appel

   d'offres, sera déposé à la Régie pour examen. Et,

   ça, c'est un engagement ferme. C'est lié. Le décret

   prévoit que le Distributeur doit se doter d'un

   service d'équilibrage. Dans quel forum cependant,

   ça, je ne suis pas en mesure de vous répondre

   aujourd'hui.

           Comme on me soulignait évidemment, il y a

   un coût qui va être attaché à ça. Et sans aucun

   doute, la Régie va en être saisie. Ça, il n'y a pas

   à douter. Pour moi, ça complétait pour le ROEÉ,
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   avec les réserves que je vous ai émises précédem-

   ment.

           Si vous me permettez, toujours un petit mot

   en complément à ce que nous discutions, Maître

   Pepin. Peut-être se référer également à HQD-5

   document 7 où on, à la réponse 11.2.1 où on

   indique le forum réglementaire qu'entend utiliser

   le Distributeur sur le sujet, là. Toujours dans la

   question d'équilibrage. C'est la page 16 de 30,

   Maître Pepin. Je vous vois chercher, là. C'est la

   page 16 de 30. Je vous fais la lecture verbatim. La

   réponse du Distributeur était la suivante :

                Le Distributeur demandera à la Régie

                de tenir compte de la dépense relative

                à ce service dans l'établissement de

                ses coûts de fourniture d'électricité

                en vertu de l'article 52.1 de la Loi

                sur la Régie.

           Alors, il n'y a pas de doute que cette

   entente-là liée au service d'équilibrage sera

   soumise à la Régie. Maintenant, en ce qui concerne

   les éléments qui sont, que SÉ/AQPLA souhaite

   obtenir. Alors, si on les prend en cascades. La

   première, dans la correspondance de maître Neuman,

   était les données de la courbe de puissance classée
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   de la demande dans chacun des réseaux.

           Alors, ces données-là n'existent pas. Et

   dans ces circonstances-là, le Distributeur était en

   incapacité et l'impossibilité de fournir ces

   données-là qui n'existent pas. Le deuxième élément

   était, la question était le nombre des groupes

   diesel installés dans chacune des centrales des

   réseaux autonomes et la puissance maximale de

   chacun de ces groupes.

           La réponse à cette question ou à ce

   questionnement a été fournie dans le cadre du

   dossier 3470-2001. Et je réfère la Régie à la pièce

   HQD-6 document 1 page 49. Et ce qu'on y voit donc,

   c'est par centrales. Alors, on les a en tableau.

   Chacune des centrales avec le nombre de groupes,

   les capacités, et caetera. Alors, toutes les

   réponses que l'on souhaite sont disponibles.

           En ce qui concerne la durée annuelle

   d'entretien, le Distributeur mentionne que ça

   n'existe pas; il n'y a pas de « log book » maintenu

   à l'égard des durées d'entretien pour les

   différents groupes.

           En ce qui concerne la durée annuelle des

   pannes, le Distributeur utilise un indice de

   continuité, bien sûr, là, par réseaux et qui est
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   ventilé par causes et non par groupes. Alors, cet

   indice de continuité-là, il existe mais il n'est

   pas ventilé par causes... il est ventilé par causes

   et non par groupes.

           L'indice de continuité pour réseaux

   autonomes est, à moins que je m'abuse, là, de

   quatre heures ou environ par rapport à l'indice de

   continuité du réseau relié qui est d'environ deux

   heures. Alors, maître Neuman, dans sa correspon-

   dance, pose l'hypothèse : Est-ce que l'indice de

   continuité serait meilleur en reliant au réseau des

   réseaux autonomes? Cette démonstration-là reste à

   faire vu les distances qui pourraient être à

   couvrir, qui pourraient être importantes pour

   pouvoir relier ces réseaux-là.

           Mais dans tous les cas, le Distributeur

   lorsque ces hypothèses-là sont envisageables ou

   envisagées, l'à-propos de relier ou non un réseau

   autonome, le Distributeur procède à une analyse

   économique des solutions autres que les groupes

   électrogènes. Et c'est toujours ces éléments-là qui

   guident les solutions, l'élément principal qui

   guide l'à-propos ou pas d'aller de l'avant avec ce

   type de solution. Alors, avec respect, les demandes

   de SÉ/AQLPA ne sont pas recevables, et le

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                      HQD

                        - 165 -       Me Yves Fréchette

   Distributeur maintient les réponses qu'il a déjà

   produites.

           Peut-être juste un petit élément

   supplémentaire pour la courbe des puissances

   classées, j'allais oublier, parce qu'on a repris

   des notes. Nous avons déjà répondu au GRAME que

   cette courbe-là n'existait pas, sauf pour Kuujjuaq

   et Quaqtaq. Et ce sont des données de quatre-vingt-

   dix-huit (98). Je vous réfère à HQD-5 document 5.1

   réponse 4.1. Alors ceci clôt les éléments que nous

   avions à vous soumettre pour SÉ/AQLPA.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Voulez-vous attendre un instant?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   (16 h 45)

   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Peut-être qu'il y a deux de vos affirmations qui

   peut-être m'ont un peu surpris. Quant aux courbes

   de puissance classée, vous dites ne pas les avoir

   pour les réseaux autonomes, mais vous avez sûrement
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   les charges, par contre, qui sont, les charges

   horaires qui sont reliées à ces réseaux-là, vous

   avez certainement une courbe de charge?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, ça, ça m'apparaît être certainement

   possible, ça... non? Donnez-moi donc deux

   instants...

           On n'a pas de données horaires, Maître

   Pepin, on a des pointes mensuelles, énergie

   mensuelle, c'est ce qu'on dispose en réseaux

   autonomes.

   Me BENOÎT PEPIN :

   D'accord.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Fréchette, est-ce que ça, c'est vrai pour

   tous les réseaux autonomes ou, disons, est-ce qu'il

   y a, est-ce que les deux données varient selon le

   réseau dont on parle?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Excusez-moi un instant... Écoutez, on n'a pas une

   certitude absolue à cet égard-là. Il y a certains

   endroits où on aurait des données, dans des

   périodes plus restreintes, de quelques minutes,

   d'une quinzaine de minutes, mais à notre

   connaissance, en ce moment, il n'y a pas personne
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   de Réseaux autonomes ici aujourd'hui, ces données-

   là sont peu fiables, sont peu fiables et on utilise

   plutôt le paradigme que je vous ai mentionné

   précédemment.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord. Vous avez aussi mentionné que l'indice de

   continuité que, vous avez cité un chiffre de 4,

   est-ce que ça, c'est la moyenne de tous les réseaux

   autonomes ou c'est un en particulier, et est-ce que

   vous avez des chiffres plus précis que ça?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettrez-vous encore de me retourner?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bien sûr.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   L'information dont on dispose maintenant, cet

   indice-là serait d'application générale, serait un

   indice de continuité de façon globale pour les

   réseaux autonomes.

           Et il y a peut-être un élément que

   j'aimerais vous soumettre, toujours dans ce même

   paradigme-là, où, excusez-moi, je n'ai pas mes

   petites lunettes, j'ai besoin de... mais la

   question était de donner un terme de probabilité,

   la question de maître Neuman, qui était de :
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                Donner en terme de probabilité de

                perte de charge (loss of load...)

                l'équivalent de votre critère de...

   et cetera, et cetera. Le Distributeur ne fait pas

   ça et, à notre connaissance, aucun des réseaux

   autonomes qui évoluent au Canada, parce qu'il y en

   a d'autres, n'utilise ce type de données-là. Ce que

   l'on utilise, c'est vraiment l'autre critère en ce

   qui concerne, celui qui est énoncé à la page 2 de

   la question, de la lettre de maître Neuman, c'est

   vraiment ça.

           Alors, et tout le monde, et tous les

   réseaux autonomes utilisent les mêmes façons de

   faire que celles du Distributeur. Mais, bon, si

   vous vouliez aller plus loin, je ne vous cache pas

   qu'il faudrait consulter les gens de Réseaux

   autonomes, qui ne sont pas ici et qui, peut-être de

   façon plus précise, seraient en mesure de vous

   donner, peut-être, une justification plus probante

   que ce que je viens de faire.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Finalement, quant aux durées d'entretien, vous

   dites que l'information n'est pas compilée. Je dois

   vous avouer que j'ai un petit peu de difficulté à

   penser que Hydro-Québec ne sait pas quand une de

   ses unités de production n'est pas en opération. Ça

   me surprend.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, Maître Pepin, comment puis-je vous dire

   autre chose que les informations dont je dispose.

   Il n'y aurait pas de « log book » directement à cet

   égard-là, on fait des entretiens des différents

   groupes, évidemment, mais, comme je vous

   mentionnais tantôt, non, on ne dispose pas de cette

   information-là.

           Et, bon, est-ce qu'il serait peut-être

   souhaitable de le faire, c'est peut-être un

   questionnement que, en Réseaux autonomes, on a,

   mais pour l'instant, les informations dont je

   dispose, on n'a pas de « log book » tel quel pour

   cela, si je peux prendre cette expression-là, qui

   serait plutôt « carnet de route », ou « feuille de

   route », peut-être.

           Peut-être que maître Neuman voulait

   s'avancer?
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   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais qu'on continue au complet avant de

   passer à d'autres personnes. Avez-vous complété

   tout ce que vous aviez...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, j'aurais complété. Évidemment, il reste les

   discussions que nous avions eues ce matin, si, pour

   SÉ et ROEÉ, nous avons complété, il reste les

   discussions que nous avons eues ce matin, que

   j'aimerais peut-être compléter avec vous trois,

   avec vous tous cet après-midi. C'est ce qui

   m'apparaît, me permettez-vous d'y...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   O.K., c'est bien. Alors maître Pepin en faisait la

   note à propos précédemment, je pense que les, des

   demandes des intervenants que nous avons eues suite

   à l'ouverture de la Régie pour notre présence ici

   aujourd'hui étaient véritablement de deux ordres,

   soit des demandes d'information supplémentaires, et

   celles-ci proviennent de l'AQCIE-CIFQ, ROEÉ et SÉ-

   AQLPA, principalement. Les principaux arguments de

   ces trois intervenants-là se concentrent là-dessus.

           ROEÉ et SÉ-AQLPA, comme vous avez pu le
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   constater, nous avons pu, dans un court délai,

   tracer des réponses. En ce qui concerne l'AQCIE-

   CIFQ, je ne vous cache pas, et vous l'avez constaté

   par vous-mêmes, qu'il y a un document qui nous a

   été remis ce jour même et, évidemment, la lettre de

   maître Sarault n'était pas au même, ou du même

   contenu que ce que monsieur Groleau nous a remis.

           Évidemment, le Distributeur a besoin de

   temps pour évaluer le contenu de ça et, avec tout

   le respect que je dois à la Régie et aux interve-

   nants, les informations dont nous disposions ont

   été transmises par, certainement que le

   Distributeur va prendre en considération les

   éléments qui lui sont soumis et pour ce faire,

   cependant, on aura besoin d'un certain temps.

           Le deuxième groupe d'intervenants qui se

   sont adressés devant vous ont véritablement soulevé

   des moyens préliminaires, qui sont liés à la fois à

   des arguments de compétence juridictionnelle, de

   compétence liée à la confidentialité, des arguments

   de confidentialité et autres. On parle des

   intervenants UC et RNCREQ.

   (16 h 55)

           Alors, je vous réitère, je pense que,

   certainement que la lettre du maître Tourigny qui

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                      HQD

                        - 172 -       Me Yves Fréchette

   était d'une page et sa présentation qui a débordé

   au-delà de l'heure, malgré, comme vous l'avez

   souligné à propos, Monsieur Hardy, que le

   Distributeur pouvait et la Régie aussi, peut-être

   anticiper ou avoir un cas, sans peut-être avoir le

   détail mais peut-être pouvoir figurer, le mot n'est

   pas bon, là, n'est pas du bon français,

   probablement anticiper une portion ou une idée

   générale que le RNCREQ souhaitait présenter.

           Cependant, entre avoir une idée imprécise

   des demandes ou des enlignements et avoir la chance

   de pouvoir entendre et obtenir le détail concret

   des demandes, il y a une marge et c'est ce que nous

   avons eu cet après-midi, aujourd'hui plutôt, avec

   la faculté d'entendre à la fois maître Tourigny et

   maître Fecteau. Ça, c'est clair.

           Je vous réitère que le Distributeur dans un

   délai de courte durée, il faut, maître Gertler

   faisait état, là, que dans la pratique, le Code de

   procédure civile sur des moyens préliminaires fixe

   la présentation des requêtes avec un avis de

   présentation d'un jour franc. Ce n'est plus le cas

   maintenant. Il y a, comme à la Régie, c'est une

   façon de faire, des échéanciers, des décisions

   mais...
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Fréchette, est-ce que je peux vous inviter à

   passer à ce que vous demandez parce que...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... ce n'est vraiment pas le sujet qui est le plus

   agréable...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est parfait.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... à entendre de ce côté-ci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On arrête. C'est parfait. Alors, je vous resoumets

   que le Distributeur a besoin d'un délai minimal de

   soixante-douze (72) heures pour pouvoir répondre

   adéquatement aux éléments qui lui ont été détaillés

   aujourd'hui, que ce délai de soixante-douze (72)

   heures sera, nous fournirons par écrit la position

   du Distributeur accompagnée des éléments

   jurisprudentiels et doctrinaux qui appuieront nos

   prétentions pour les intervenants que nous n'avons

   pu répondre aujourd'hui de façon, que nous ne

   sommes pas en mesure de répondre aujourd'hui et

   peut-être pour le ROEÉ, pour certains éléments que
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   je vous ai mentionnés.

           Alors, dans le processus, après

   consultation encore ici avec les personnes qui

   m'accompagnent, c'est un délai à l'intérieur duquel

   nous serons en mesure de vous fournir cette

   information.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, dans l'éventualité ou une option

   que vous décidez que le dépôt de ces documents se

   ferait avec un caractère confidentiel dans le cadre

   de ce dossier-ci, est-ce que vous allez proposer

   des alternatives ou des moyens de défense de cette

   confidentialité-là comme le demande les interve-

   nants?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   D'entrée de jeu, je vous mentionne que nous avions

   envisagé à ce jour, à ce moment, une vision

   classique des moyens préliminaires, c'est-à-dire

   d'en débattre, de vous soumettre nos moyens de

   droit et de faits si les réponses sont déjà

   contenues au dossier mais principalement, nos

   moyens de droit. Alors, notre vision en était une

   classique jusqu'à maintenant.

           Si la Régie souhaitait voir une évolution

   différente, nous serions certainement à l'écoute
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   mais notre vision aujourd'hui était une vision

   classique avec les informations dont la Régie nous

   avait dotés jusqu'à maintenant. C'est ce que nous

   avions.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mon collègue vous demande bien simplement, si vous

   invoquez la confidentialité, là, est-ce que vous

   allez tenter de réduire les problèmes, parce que

   vous savez, c'est beau nous parler du soixante-

   douze (72) heures pour nous parler, pour nous

   répondre par écrit de la position d'Hydro-Québec

   mais si vous invoquez la confidentialité, on est de

   retour en salle d'audience, là, et ce n'est pas

   dans soixante-douze (72) heures puis si vous voulez

   un plan d'approvisionnement approuvé en deux mille

   cinq (2005), il faut que, il faut essayer d'amener

   à ce que les étapes puissent être résolues le plus

   rapidement possible. Si vous vous cantonnez dans

   une position de nous dire, « bien, là, je ne

   réponds pas puis après ça, je verrai ce qu'ils

   disent, après ça, la Régie va décider si je dois

   répondre, après ça, je répondrai, après ça, je

   contesterai », on va être ici encore excessivement

   longtemps, là. Là, ce qu'on vous demande, c'est

   qu'est-ce que vous pouvez faire pour nous aider?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je comprends que, de ce que je comprends de votre

   demande, je la saisis très bien, Maître Pepin, ne

   vous en faites pas. C'est, est-ce que dans les

   réponses que nous vous fournirons, nous

   identifierons, d'entrée de jeu, des éléments de

   subsidiarité qui pourraient guider la Régie sur un

   futur, advenant le rejet ou non de nos prétentions.

   C'est ce que vous me demandez aujourd'hui.

           La question de monsieur Hardy était, à ma

   connaissance, est-ce que l'on envisageait ça? Ce

   que je vous dis, c'est que nous ne l'avions pas

   envisagé. Nous l'avions regardé d'une façon

   classique, Ce que vous me soumettez, en queue, à la

   réponse de monsieur Hardy, à la réponse que j'ai

   faite à monsieur Hardy, c'est est-ce qu'Hydro-

   Québec serait en mesure de justifier à l'intérieur

   de ce délai de soixante-douze (72) heures, là, ces

   éléments-là?

           Écoutez, je devrais prendre une pause de

   quelques minutes pour m'assurer que je serai en

   mesure et que c'est une faculté qui nous est

   possible. Encore une fois, le Distributeur

   travaille en collégialité à la fois avec ses

   ressources à l'interne et à la fois avec les

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                      HQD

                        - 177 -       Me Yves Fréchette

   différents partenaires et ces décisions-là et ces

   enlignements-là sont toujours faits de façon

   collégiale et il doit avoir un délai raisonnable

   pour permettre un enligement. Ce sont des questions

   importantes, des questions importantes, ce n'est

   pas un dossier d'action civile dont j'ai traité

   dans ma vie antérieure d'une action sur compte avec

   un moyen préliminaire présenté à quarante-huit (48)

   heures d'avis. Il s'agit de questions importantes

   qui ont fait l'objet de décisions de la Régie dans

   le passé, qui ont fait l'objet du dossier 3416 dans

   lequel je crois, monsieur Frayne a participé. Il y

   a eu des positions qui ont été prises par les

   intervenants, par Hydro-Québec, des décisions de la

   Régie et dans ce sens-là, même si je vous fais

   souffrir mes propos, j'ai besoin de temps pour

   regarder avec mes gens et pour revenir si c'est une

   faculté possible. Ça peut être très court. Me

   permettez-vous?

   (17 h 5)

   PAUSE

   Me YVES FRÉCHETTE :

   La consultation a été brève. Je ne vous cache pas

   que je suis accompagné des ressources ici qui

   peuvent prendre ce type de décision-là. On le fait
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   encore en équipe. Et puis je pense que c'est une

   possibilité, on serait en mesure de le faire,

   Maître Pepin. Alors, dans les soixante-douze (72)

   heures, dans le cadre de nos réponses, s'il y a des

   éléments de confidentialité, des éléments de

   compétence, nous vous le soulignerons de façon

   subsidiaire, nous vous soulèverons les moyens qui

   seront mis de l'avant par le Distributeur, qui

   seront privilégiés par le Distributeur dans ces

   circonstances-là.

           Alors, vous disposerez donc à la fois des

   réponses de façon globale sur la pertinence, et

   caetera, juridiction, et de positions subsidiaires.

   Je pense que ça fait écho à ce que vous me

   demandiez, Maître Pepin, je crois.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci, Maître Fréchette. Je crois que

   maître Gertler et Neuman avaient peut-être des

   commentaires, possiblement très courts s'il vous

   plaît.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président. C'est maître Gertler

   pour ROEÉ. Je ne sais pas sur quel pied danser trop

   trop. Je suis prêt à donner quelques, très

   brièvement quelques éléments de réplique. Mais si
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   on est pour faire d'autres représentations ou

   soumettre des jurisprudences qui nous visent par

   écrit, j'aimerais être en mesure de répondre. Ça ne

   me dérange pas de diviser, parce que, là, la

   matière est chaude. Je trouve que ce serait bon de

   vous donner les éléments que j'ai en deux minutes,

   mais quitte à nous réserver le droit d'une courte

   réplique par écrit si nécessaire par rapport à

   qu'est-ce qui est soumis, parce qu'on ne sait pas

   qu'est-ce qui s'en vient. Par souci d'efficacité,

   je pense que c'est peut-être la meilleure solution.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Gertler!

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci. Alors, on pourrait répliquer ultérieurement

   s'il faut par écrit également. Très bien. Sans

   évidemment redondance. Je pense en quatre petits

   points. D'abord, je veux juste souligner qu'on

   parle beaucoup, j'ai mentionné moi-même du décret

   352-2003, c'est-à-dire le décret sur l'énergie

   éolienne. Mais évidemment, ce décret-là et ses

   conditions sont seulement une partie du portrait.

   D'ailleurs, l'avis dit très bien qu'on prévoit ou

   envisage deux ou trois mille mégawatts de plus.

   Alors, c'est seulement mille mégawatts (1000 MW).
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           Quand on parle d'éolienne puis d'équilibra-

   ge à l'intérieur du plan d'approvisionnement, c'est

   au-delà des strictes conditions ou des modalités

   ici par rapport aux contrats qui s'en viennent. Il

   faut regarder ça dans un sens plus large. Alors, le

   fait que ce contrat-là viendra, ce n'est pas toute

   la réponse à la question, premier point.

           Le deuxième point, mon confrère, c'était

   quand même assez frappant, il parlait des... voici,

   au début de ses représentations par rapport à

   l'argumentation du ROEÉ, il parlait de, on a donné

   les réponses qu'Hydro-Québec Distribution était en

   mesure de donner. Alors, il dit clairement. Il ne

   dit pas Hydro-Québec, il dit Hydro-Québec

   Distribution.

           Puis il parle aussi souvent des réponses

   qu'il est capable de donner à l'intérieur du

   paradigme dans lequel on se retrouve. Je ne sais

   pas qu'est-ce que ça veut dire trop, mais d'où je

   viens, normalement, on donne la preuve qu'on nous

   demande sans dire, bien, nous, on donne seulement

   une partie de la preuve parce que c'est notre

   théorie de la cause, c'est un tel. Ce n'est pas le

   rôle ou la posture qu'on doit prendre quand on

   arrive pour apporter les informations qui sont
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   nécessaires, les renseignements qui sont

   nécessaires pour les démarches réglementaires de la

   Régie et la participation utile des intervenants.

           Ensuite, je voulais revenir justement à

   HQD-5 document 7, c'est-à-dire les réponses

   d'Hydro-Québec à la demande de renseignements

   numéro 1 du RNCREQ. Je suis à la page 16, et

   justement la même réponse à la question 11.2.1 que

   mon collègue vous a lue. Puis il a souligné :

                Le Distributeur demandera à la Régie

                de tenir compte de la dépense relative

                à ce service d'équilibrage dans

                l'établissement de ses coûts de

                fourniture d'électricité en vertu de

                l'article 52.1 de la Loi sur la Régie

                de l'énergie.

   Bien, c'est exactement notre point. On ne veut pas

   traiter de l'équilibrage comme une dépense déjà

   faite. On veut que la question soit étudiée en

   temps utile, non pas après coup. On ne veut pas se

   mettre devant le fait accompli. C'est justement.

           Et enfin, bien, là, si je peux fermer la

   discussion sur la posture qui est adoptée, la

   position qui est adoptée par mon confrère. D'un

   côté, il nous dit au début de sa plaidoirie qu'il a
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   donné les réponses qu'il est capable de donner,

   qu'Hydro-Québec Distribution est capable de donner.

   Puis d'un autre côté, il vous dit à la fin qu'il

   doit consulter avant de répondre avec ses

   partenaires. Mais on sait très bien c'est qui ses

   partenaires. C'est dans le langage, c'est les

   autres divisions, soit disant divisions d'Hydro-

   Québec.

           Alors, soit ils font partie de la « game »

   ou ils ne font pas. Alors, je pense que c'est... on

   vous soumet que la Régie doit faire en sorte que la

   réglementation colle à la réalité et obliger Hydro-

   Québec de répondre adéquatement et de façon

   complète aux demandes de renseignements. Merci.

   (17 h 13)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Dominique Neuman, pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA.

           Alors j'ai écouté mon confrère, maître

   Fréchette, et on est un peu estomaqués de l'absence

   de données dont Hydro-Québec dispose sur ses

   réseaux autonomes. On a noté qu'il y aurait au

   moins, donc si au moins ça, en tout cas, on va

   essayer de voir si on peut reconstituer avec

   R-3550-2004                          REPRÉSENTATIONS

   9 mars 2005                                 SÉ-AQLPA

                        - 183 -     Me Dominique Neuman

   différentes hypothèses l'information, qu'il y

   aurait des pointes mensuelles pour chacun des

   réseaux, donc si au moins, on pouvait avoir ça,

   puisqu'on a déjà les pointes annuelles, c'est déjà

   dans la preuve déposée, mais on n'a pas les pointes

   mensuelles.

           Et je veux être sûr de bien comprendre,

   pour ce qui est de l'indice de continuité, donc

   c'est quatres heures par an pour la totalité des

   réseaux autonomes, chacun d'entre eux. Et un autre

   élément que mon confrère a mentionné, qu'il y

   aurait des courbes de puissance classée, si j'ai

   bien compris, pour deux réseaux, qui seraient

   Kuujjuaq et Kuaqtaq, donc si ces données pouvaient

   être, enfin, il a mentionné quelque chose, qu'il y

   avait des données particulières sur deux réseaux,

   je n'ai pas très bien compris qu'est-ce qu'il avait

   comme données là-dessus.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Elles sont peu fiables.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, donc est-ce qu'on peut, je comprends qu'elles

   ont une moins grande fiabilité étant donné qu'elles

   datent de quatre-vingt-dix-huit (98), qu'il y a eu

   une évolution depuis, mais en tout cas, si au moins
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   on pouvait avoir ça puis on essaiera de bâtir des

   hypothèses à partir de là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est de l'information partielle, qu'on n'utilise

   pas, qui n'est pas contemporaine, écoutez, ça ne

   m'apparaît pas d'aucune, ça nous apparaît de peu

   d'utilité, ou pas d'utilité, même d'aucune. Alors

   c'est le commentaire mais, bon, je référerais

   maître Neuman à la pièce, HQD-5, document 5.1.

   C'est peut-être un embryon de réponse.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez-moi, on me signale que j'avais...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, vous aviez complété?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, simplement, au niveau mensuel, si on pouvait

   avoir donc la pointe en mégawatts et également en

   énergie, oui, l'énergie mensuelle et la pointe, en

   mégawatts.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fréchette, juste avant qu'on ne se
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   quitte, le soixante et douze (72) heures, le

   chronomètre part maintenant, ça implique un dépôt

   la semaine prochaine?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Lundi, en fin de journée?

   LE PRÉSIDENT :

   Lundi, seize heures (16 h)?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Lundi, seize heures (16 h), c'est ce que nous

   anticipions. Je vous en remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce sera fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny, RNCREQ. Est-ce que nous avons un

   droit de réplique, j'avais...

   LE PRÉSIDENT :

   S'il n'y a aucune réponse de donnée, ça va être

   donné lundi prochain, je pense que vous allez avoir

   un droit de réplique sur les réponses.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. Alors on se, je reparle à la Régie finalement
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   lundi si j'ai besoin puis il se peut que je n'aie

   rien à dire, ce qui serait peut-être un peu

   étrange, mais en tout cas, bon alors on se reparle

   à ce moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   On va convenir de choses, parce que...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   On se reparle... pardon? Bon.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je vous signale qu'on est en audience la semaine

   prochaine, je le suis, en tout cas, pour toute la

   semaine, et que, mais à tout événement, je

   m'arrangerai pour entrer en communication avec

   madame la secrétaire, qui portera, je l'espère, mes

   messages gentiment.

   LE PRÉSIDENT :

   Un de nos confrères aussi va être en audience toute

   la semaine, donc...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc là, on attend maintenant les résultats.

   L'audience est levée. Merci.
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